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GLOSSAIRE 

Décision de mandatement : décision prise par le Ministre en charge de l’Économie et des 

Finances en fin d’exécution budgétaire et qui présente une liste des Ordres de Paiement (OP) 

émis au cours de l’année ainsi que leurs montants respectifs. Cette décision est utilisée pour 

régulariser les OP émis dans le cadre des évacuations sanitaires. 

 

Dépenses publiques : ensemble des dépenses effectuées par la puissance publique (État, les 

collectivités locales et les établissements publics). Elles tiennent leur nature de la qualité des 

organismes qui les engagent et non de la qualité de leurs bénéficiaires. 

Ce sont des dépenses effectuées par les organismes publics au moyen des deniers 

publics1  

Devis médical : estimation des dépenses relatives à la prise en charge d’un patient souffrant 

d’une pathologie constatée par un diagnostic médical. 

 

Évacuation sanitaire: processus par lequel un patient est admis dans un hôpital, y est suivi et 

traité par un spécialiste dans les conditions de soins appropriées parce que son état pathologique 

ne permet pas sa prise en charge au Bénin, soit en raison du manque de matériel adéquat et/ou 

de spécialistes dans le domaine. 

 

Frais d’hospitalisation et de soins : fonds transférés aux hôpitaux d’accueil au titre du 

règlement des frais de consultation et de soins des malades évacués. 

Hôpital d’accueil : hôpital dans lequel le malade béninois suit les soins. 

Ordre de paiement : titre de dépenses utilisé dans le cadre de la procédure exceptionnelle 

d’exécution des dépenses publiques. 

 

Reddition des comptes : la reddition des comptes s’entend de l’obligation de répondre d’une 

responsabilité qui a été conférée2.  

                                                           
1 PHILIP (L.), Finances Publiques, 5ème édition, CUJA, 1995 
2Maxime B. AKAKPO ; Démocratie financière en Afrique Occidentale francophone (2015), p 23,24 
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En matière financière, la reddition des comptes tient sa source dans l’autorisation que 

doit donner le citoyen (à travers la représentation nationale) à l’exécutif de prélever sur lui (le 

citoyen) des ressources et de les utiliser à des fins qui grandissent un mieux-être pour lui et pour 

les générations suivantes3. 

Aussi, propriétaire des ressources, le citoyen est-il en droit légitime de connaître 

l’utilisation qui en est faite. 

 

Régularisation : consiste à justifier les avances de fonds publics reçus sur la base des pièces 

justificatives des dépenses effectuées. 

 

Système de gestion : système qui ne prend pas en considération les dates de naissance des 

créances et des dettes. Les recettes et les dépenses d’une année considérée sont les recettes 

réellement encaissées et les dépenses effectivement payées au cours de cette année du 1er janvier 

au 31 décembre, sans égard à la date de naissance des créances et des dettes. C’est l’année de 

réalisation qui importe et qui sert d’année de rattachement aux opérations financières.  

 

 

 

 

 

  

                                                           
3 AKAKPO (M.B) Démocratie financière en Afrique occidentale francophone, (2015) p.26. 
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RÉSUMÉ 

La réflexion sur la problématique de la reddition des comptes dans le cadre des dépenses 

d’évacuations sanitaires vise à analyser l’efficacité de l’action publique en termes d’une 

amélioration de la reddition des comptes sur les dépenses effectuées et, in fine, proposer des 

outils d’aide à la prise de décisions des autorités. 

 Le stage effectué à la Direction de l’Administration et des Finances (DAF) du Ministère 

de la Santé (MS) a permis de mobiliser pendant trois mois les données statistiques du Ministère 

de la Santé et du Ministère de l’Économie et des Finances (MEF) sur la période de 2011 à 2015. 

Le constat fait est l’insuffisance dans la mise en œuvre de la procédure exceptionnelle utilisée 

dans le cadre des dépenses d’évacuations sanitaires. 

Les insuffisances relevées dans la reddition des comptes des dépenses relatives aux 

évacuations sanitaires s’expliquent par la non régularisation effective des dépenses effectuées 

et la non rétrocession des fonds par les hôpitaux d’accueil pour les cas de décès en route ou de 

désistement des patients et enfin par la non-implication des attachés financiers des postes 

diplomatiques dans la gestion des fonds transférés. 

L’enquête réalisée, de même que les entretiens, pour valider les hypothèses et les 

résultats croisés avec les données de l’analyse documentaire, ont conduit à l’établissement du 

diagnostic et la formulation des approches de solutions. Ces approches de solutions consistent 

à instruire la Direction Générale du Budget pour initier des correspondances à la signature du 

MEF afin que les pièces justificatives (factures) puissent être envoyées d’abord par fax à l’État 

béninois juste à la fin des soins avant que les pièces justificatives physiques ne parviennent à 

ce dernier. Aussi la signature d’un contrat entre l’État béninois et les hôpitaux d’accueil, 

incluant la clause de l’obligation de rétrocéder les fonds non utilisés s’avère-t-elle 

indispensable ? Enfin, la prise des textes (décrets et arrêtés) pour impliquer les attachés 

financiers des postes diplomatiques dans la gestion des fonds transférés est nécessaire. 

Mots clés : reddition des comptes, évacuations sanitaires, dépenses publiques. 
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ABSTRACT 

The reflexion on the problems of the statement of accounts within the framework of the 

medical expenditure of evacuations aims at analyzing the effectiveness of the public action in 

terms of an improvement of the statement of accounts on the expenditure carried out and in fine 

to propose tools of assistance to the decision-making of the authorities. 

 The training course carried out at the Management of the Administration and Finances 

(DAF) of the Ministry for Health (MS) made it possible to mobilize for three months the 

statistical data of the Ministry for the Health and the Ministry for the Economy and Finances 

(MEF) over the period of 2011 to 2015.The made report is the insufficiency in the 

implementation of the exceptional procedure used within the framework of the medical 

expenditure of evacuations. 

The insufficiencies raised in the statement of accounts of the expenditure relating to the 

medical evacuations are explained by nonthe effective regularization of the expenditure carried 

out and nonthe retrocession of the funds by the hospitals of reception in the case of death on 

the way or of desistance from the patients and finally by the not-implication of the financial 

attaches of the diplomatic stations in management of the transferred funds. 

The investigation carried out, just as the talks, to validate the assumptions and the results 

crossed with the data of the abstract, led to the establishment of the diagnosis and the 

formulation of the approaches of solutions. These approaches of solutions consist in informing 

the Directorate-General of the Budget to initiate correspondences with the signature of the MEF 

so that the supporting documents (invoices) can be sent initially by fax to the State beninois just 

at the end of the care before the physical supporting documents do not arrive to this last. Also 

the signing of a contract between the State beninois and the hospitals of reception, including 

the clause of the obligation to reassign the funds not used proves it essential? Lastly, the catch 

of the texts (decrees and decrees) to imply the financial attaches of the diplomatic stations in 

the management of the transferred funds is necessary. 

Key words: statement of accounts, evacuations medical, public expenditure. 
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L’accès de tous à la santé est une préoccupation majeure de toute nation, car l’état de 

santé des populations constitue un objectif économique et social de développement. Le droit à 

la santé est d’ailleurs un droit fondamental de l’individu prévu par l’OMS, la charte africaine 

des droits de l’homme, la déclaration universelle des droits de l’homme, etc. Au niveau 

régional, l’article 16 de la charte africaine des droits de l’homme et des peuples dispose en son 

alinéa 2 que « les États parties à la présente charte s’engagent à prendre les mesures 

nécessaires en vue de protéger la santé de leur population et de leur assurer l’assistance 

médicale en cas de maladie. » Au Bénin, c’est l’article 8 de la loi fondamentale du 11 décembre 

1990 qui stipule « La personne humaine est sacrée et inviolable. L’État a l’obligation absolue 

de la respecter et de la protéger. A cet effet, il assure à ses citoyens l’égal accès à la 

santé,…… ». 

S’il est vrai que certains États s’acquittent bien de cette tâche, il n’est pas moins vrai 

que de nombreux États comme le Bénin peinent à offrir des soins adéquats de santé à leurs 

populations. C’est justement pour cela que le Bénin, à l’instar de ces États, a recours au système 

d’évacuation sanitaire à l’étranger. En effet, le système sanitaire du Bénin se montre impuissant 

face à nombre de pathologies pour lesquelles l’État se retrouve dans l’obligation d’évacuer ses 

citoyens vers les hôpitaux les mieux équipés. Ces évacuations sanitaires s’intensifient d’années 

en années et constituent d’énormes charges financières pour le budget national et pire, les 

ressources publiques décaissées dans ce processus souffrent d’insuffisance de compte-rendu à 

la fin de la gestion. Les personnes prise en charge dans ce cadre sont, les Agents Permanents 

de l’État (APE) civils et militaires en activité ou admis à la retraite, les Agents Contractuels de 

l’Etat (ACE), les indigents et les personnalités politiques à divers niveaux. 

Les dépenses effectuées dans les évacuations sanitaires depuis le transfert des fonds à 

l’hôpital d’accueil en passant par les frais de séjour du malade et de l’accompagnant, sont pour 

la plupart exécutées, par des avances de fonds, sur la base des devis estimatifs et par des Ordres 

de Paiement (OP) ; lesquelles dépenses ne sont toujours pas régularisées, rendant de facto la 

reddition des comptes difficile. A cet effet, le Bénin, pour atteindre son objectif de 

développement économique, dans le contexte de la mondialisation où les opportunités au plan 

régional et international sont multiples, a l’obligation d’assainir la gestion des finances 

publiques en général et celle des évacuations sanitaires en particulier. Ainsi, face aux 

contraintes budgétaires qui s’imposent à la majorité des États et plus particulièrement aux Pays 

Pauvres Très Endettés (PPTE) comme le nôtre, la recherche de la performance de la dépense 

publique devient une préoccupation permanente et collective. C’est ainsi que, outre le non-
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retour des reliquats ainsi que celui des pièces justificatives des dépenses effectuées au niveau 

des hôpitaux d’accueil, l’on assiste parfois à des transferts de fonds dans les comptes des 

hôpitaux et le malade n’y va plus, soit pour raison de décès ou de désistement de ce dernier. 

Les dépenses exécutées par OP doivent faire l’objet de régularisation ; laquelle 

régularisation part de la production des pièces justificatives dans un délai de deux (2) mois au 

plus tard par le bénéficiaire des fonds. De plus, la transparence dans la gestion des deniers 

publics se trouve affaiblie par le retard dans la régularisation des OP, bien qu’ayant fait l’objet 

d’études antérieures, ce problème demeure et mérite d’être pris en compte pour une bonne 

appréciation des dépenses effectuées dans les évacuations sanitaires. C’est ce que DAMAREY 

(2007) aborde dans son mémoire en soutenant l’idée que les fonds envoyés à l’extérieur pour 

les soins des malades évacués émanent de la caisse de l’État. Or l’utilisation des deniers publics 

doit être soumise à un contrôle. 

C’est face à tous ces constats que l’étude sur la reddition des comptes dans le cadre des 

dépenses d’évacuations sanitaires permet de contribuer à éclairer les choix des autorités et 

décideurs de l’État dans ce domaine. Le seul souci de cette étude, est que les fonds publics 

soient gérés avec parcimonie et c’est pourquoi elle est intitulée : « Problématique de la 

reddition des comptes dans le cadre des dépenses d’évacuations sanitaires au Bénin ». La 

préoccupation est de formuler des réponses et alternatives adaptées pour faciliter la reddition 

des comptes sur les dépenses d’évacuations sanitaires. 

Ce travail de recherche est structuré en deux chapitres :  

- État de la situation de la reddition des comptes dans le cadre des dépenses d’évacuations 

sanitaires. 

- Vers une amélioration de la qualité de la reddition des comptes dans le cadre des 

dépenses d’évacuations sanitaires. 
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Ce chapitre présente d’une part, le contexte général de la reddition des comptes dans le 

cadre des dépenses d’évacuations sanitaires (section 1) et d’autre part, la problématique de 

l’étude (section 2). 
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Ce chapitre présente d’une part, le contexte général de la reddition des comptes dans le 

cadre des dépenses d’évacuations sanitaires (section 1) et d’autre part, la problématique de 

l’étude (section 2). 

 

SECTION 1 : Contexte général de la reddition des comptes dans le cadre 

des dépenses d’évacuations sanitaires  

 

Cette section présente d’abord le Ministère de la Santé (MS) et la Direction de 

l’Administration et des Finances (DAF), lieu du stage (paragraphe 1) avant l’analyse du 

processus de la reddition des comptes des dépenses d’évacuations sanitaires (paragraphe 2). 

 

 

Paragraphe 1 : Présentation du Ministère de la Santé et de la Direction de 

l’Administration et des Finances  

 

La présentation du Ministère de la Santé (I) et celle de la Direction de l’Administration 

et des Finances (II) sont développées. 

 

 

I- Présentation du Ministère de la Santé 

Avant d’évoquer l’organisation et le fonctionnement (B) du Ministère de la Santé, il faut 

d’abord le présenter à travers sa mission et ses attributions (A). 

 

 

A- Mission et attributions 

La mission (1) du Ministère de la Santé est déclinée avant d’aborder ses attributions (2). 

 

1-Mission 

Le Ministère de la Santé a pour mission, la conception, la mise en œuvre et le suivi-

évaluation de la politique de l’État en matière de santé, conformément aux principes et valeurs 

de gouvernance, aux lois et règlements en vigueur au Bénin et aux visions de la politique de 

développement du gouvernement4. 

 

 

                                                           
4 Article 3 alinéa 1, décret n°2016-426 du 20 juillet 2016 portant attributions, organisation et fonctionnement du 

Ministère de la Santé 
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2- Attributions 

Le Ministère de la Santé est chargé de : 

- respecter l’intérêt général, les principes et valeurs de gouvernance ; 

- concevoir, appliquer et contrôler la politique sanitaire nationale et internationale de 

l’État ;  

- veiller à la prise en compte de la médecine traditionnelle et son évolution dans les 

stratégies de développement sanitaire et l’amélioration de la qualité des soins au Bénin ; 

- définir et suggérer au gouvernement, au besoin, de concert avec d’autres départements 

ministériels, les stratégies et programmes d’actions conformes à la politique sanitaire ; 

- promouvoir le partenariat public/privé pour une meilleure couverture sanitaire du pays 

dans les différentes spécialités de la médecine ; 

- développer et exécuter, en collaboration avec les autres départements ministériels, les 

politiques de formation et de mise à niveau du personnel de santé ; 

- reformer la carte sanitaire et veiller à la mise aux normes du plateau technique de toutes 

les formations sanitaires et de la pyramide sanitaire ; 

- promouvoir la télémédecine par le développement de la technologie moderne, 

notamment les technologies de l’information et de la communication pour 

l’amélioration de la qualité des soins ; 

- valoriser l’expertise de la diaspora béninoise du secteur de la santé en matière de 

recherche- développement, de formation et de prise en charge systématique des 

problèmes de santé publique5 

B- Organisation et fonctionnement du M.S. 

L’Organisation (1) et le fonctionnement (1) sont consacrés à cette partie. 

 

1- Organisation 

Le Ministère de la Santé comprend : 

- le Ministre ; 

- les personnes et services directement rattachés au Ministre ; 

- le Cabinet du Ministre ; 

- l’Inspection Générale du Ministère ; 

- le Secrétariat Général du Ministère ; 

                                                           
5 Article 3 décret n°2016-426 du 20 juillet 2016 portant attributions, organisation et fonctionnement du Ministère 

de la Santé 
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- les directions centrales ; 

- les directions techniques et les directions départementales ; 

- les organismes sous tutelle ; 

- les organes consultatifs nationaux ou de gouvernance participative.6 
 

 

2- Fonctionnement 

Le Ministre de la Santé coordonne l’ensemble des structures du ministère. A ce titre, il 

a le leadership politique et institutionnel du secteur de la santé et veille en permanence à la 

qualité de la gouvernance et de l’efficacité de l’action publique dans les domaines de 

compétence du ministère. 

 

 

II- Présentation de la Direction de l’Administration et des Finances 

Les missions, l’organisation et le fonctionnement de la DAF (A), et le cadre physique 

et environnemental de l’étude (B) sont abordés. 

 

A- Les missions, l’organisation et le fonctionnement de la DAF. 

 

1- Les missions 

La Direction de l’Administration et des Finances (DAF) du Ministère de la Santé est, 

l’une des trois directions centrales du Ministère et constitue une structure d’appui du ministère, 

chargée d’accompagner toutes les structures en leur assurant les ressources adéquates pour la 

réalisation de la mission du ministère, l’atteinte des résultats et l’amélioration des performances.  

La DAF assure la gestion des ressources humaines, financières, matérielles et des 

services généraux au sein du ministère. 

 

A ce titre, elle est chargée, 

 en matière de gestion des ressources humaines : 

- d’élaborer, de mettre en œuvre et d’évaluer la stratégie de modernisation de la gestion 

des ressources humaines ; 

- de développer une capacité d’amélioration de la communication interne, de la qualité 

de l’accueil des usagers, du dialogue social et du travail en équipe ; 

                                                           
6 Article 5, Décret n°2016-426 du 20 juillet 2016 portant Attribution Organisation et Fonctionnement du 

Ministère de la Santé 
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- d’élaborer un plan de gestion prévisionnelle des emplois et des compétences, de le 

mettre en œuvre et de l’évaluer ; 

- d’élaborer, de mettre en place et d’évaluer les cadres organiques, les fiches de postes, 

les plans de recrutement, les plans de carrière, le système de gestion des performances 

et les plans de formation ; 

 

 en matière de gestion des ressources financières : 

- d’assurer la préparation du budget du ministère ; 

- d’élaborer des politiques et un plan de sécurisation, d’assainissement et de 

modernisation de la gestion des ressources financières du ministère et de le mettre en 

œuvre ; 

- d’assurer le suivi budgétaire et de faire le point périodique de l’état de ressources ;  
 

 en matière de gestion des ressources matérielles et des services généraux : 

- d’élaborer un plan d’investissement, d’équipement, de maintenance et d’amortissement, 

de le mettre en œuvre et de l’évaluer ; 

- de mettre en œuvre le plan de suivi des achats et approvisionnements, des réalisations 

et de leur entretien ; 

- d’assurer la gestion des stocks ; 

- de mettre en place une base de données, un dispositif de collecte et de traitement des 

informations pour une gestion efficiente des ressources matérielles ; 

2- Organisation du DAF7 

La Direction de l’Administration et des Finances comprend : 

- le Secrétariat ; 

- le Service des Ressources Humaines et du Dialogue Social ; 

- le Service du Budget et de la Comptabilité ; 

- du Matériel et le Services des Services Généraux 

- la Régie Centrale. 

 

 

 

                                                           
7 Article 52, Décret n°2016-426 du 20 juillet 2016 portant AOF/MS, p.21 
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3- Fonctionnement 

Il s’agit de l’étude des activités  du secrétariat (a), du service des ressources et du 

dialogue social (b), du service du budget et de la comptabilité (c),du service du matériel et des 

services généraux (d) et de celle de la régie centrale (e). 

 

a- Activités du Secrétariat de la DAF 

Le secrétariat est chargé entre autres d’assurer l’accueil et d’orienter les usagers, de 

réceptionner et d’enregistrer le courrier « arrivée », d’enregistrer et d’assurer l’acheminement 

du courrier « départ », d’assurer le pré-archivage des dossiers de la Direction, d’organiser les 

audiences et les rendez-vous du Directeur, d’assister le Directeur dans l’organisation des tâches 

administratives, de tenir le fichier du personnel du ministère8. 

 

b- Le Service des Ressources Humaines et du Dialogue Social 

Le service des ressources et du dialogue social assure la gestion stratégique et 

administrative du personnel du ministère. A ce titre, il est chargé entres autres de : 

- élaborer, mettre en œuvre et évaluer un plan et des politiques de modernisation de la 

gestion des ressources humaines du ministère (accueil, formation en immersion, 

insertion, dialogue social, travail d’équipe et communication interne) ; 

- élaborer, mettre en place évaluer une gestion prévisionnelle des emplois et des 

compétences ; 

- élaborer, mettre en place et évaluer les cadres organiques, les plans de carrière, le 

système de gestion des performances, les plans de promotion du leadership, de 

formation, de recrutement ; 

- assurer la gestion des contentieux administratifs et du travail en collaboration avec 

l’Inspection Générale du Ministère et le conseiller technique juridique du Ministre ; 

 

c- Le Service du Budget et de la Comptabilité 

C’est dans ce service que s’est déroulé la quasi-totalité de notre stage. 

Le service du budget et la comptabilité est chargé de : 

- de coordonner, préparer et exécuter le budget du Ministère en liaison avec les services 

des ministères en charge du développement, de l’économie et des finances et la 

Direction de la Programmation et de la Prospective du Ministère de la Santé ; 

                                                           
8 Arrêté N° 2013-107/MS/DC/SGM/CTJ/DRFM/SA du 13 mai 2013 portant Attributions, Organisation et 

Fonctionnement de Direction des Ressources Financières et du Matériels (DRFM)  
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- suivre et participer à l’évaluation du budget du Ministère ; 

- appliquer les procédures de gestion des ressources budgétaires définies par le Ministère 

en charge des Finances ; 

- notifier les crédits de fonctionnement et d’équipement aux directions centrales, 

techniques et départementales et autres structures du ministère ; 

- assurer la tenue des pièces et documents comptables et leur conservation selon les 

normes prescrites ; 

- produire les rapports financiers périodiques ; 

- fournir aux directions centrales et techniques, l’assistance nécessaire en matière 

d’engagement, de consommation des crédits budgétaires et de gestion des fournitures 

par le biais des points focaux9. 

 

d- Le Service du Matériel et des Services Généraux 

Le service du matériel et des services généraux a en charge la gestion logistique et 

matérielle du Ministère. Pour cela, il prépare les approvisionnements et les contrats, met en 

exécution les normes et procédures de gestion des ressources matérielles et assure la tenue de 

la comptabilité des matières ainsi que la bonne gestion des matériels roulants du secteur. Le 

service du matériel et des services généraux assure également le suivi des différents contrats de 

bail et marché de réhabilitation/construction. 

 

e- La Régie Centrale 

La Régie Centrale est chargée d’assurer la programmation financière des activités du 

ministère inscrites au budget programme. A cet effet, elle assure la gestion des comptes hors 

budget et établit périodiquement les situations financières de gestion des crédits. Ainsi, elle 

assure la régularisation des ordres de paiement dans les délais prescrits, et assure la gestion 

comptable et financière de l’ensemble des crédits internes et externes mis à la disposition du 

ministère par les partenaires techniques et financiers du secteur de la santé. Ce service assure 

également l’approvisionnement et le suivi de la consommation des carburants et lubrifiants ainsi 

que le traitement et le suivi des indemnités et primes du secteur. 

                                                           
9 Arrêté N° 2013-107/MS/DC/SGM/CTJ/DRFM/SA du 13 mai 2013 portant Attributions, Organisation et 

Fonctionnement de Direction des Ressources Financières et du Matériels (DRFM)  
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Les missions, l’organisation et le fonctionnement de la DAF étant développés, il nous 

faudra alors aborder le cadre physique de l’étude. 

 

B- Le cadre physique et environnemental de l’étude 

La DAF, cadre institutionnel de l’étude, est constituée de cinq services dont celui du 

budget et de la comptabilité, cadre physique de cette étude (1) d’une part et son cadre 

environnemental (2) d’autre part. 

1- Le cadre physique de l’étude 

Sous la responsabilité du Chef de Service, le Service du Budget et de la Comptabilité 

est celui en charge de la gestion financière, budgétaire et comptable du Ministère. Il a pour 

mission de coordonner, préparer et exécuter le budget du ministère en liaison avec les autres 

services impliqués. 

Le service dispose de deux divisions pour son fonctionnement : il s’agit de la Division 

du Budget et celle de la Comptabilité. Chacune des divisions sous la responsabilité d’un Chef 

Division nommé par le DAF.  

Les attributions du Service Budget et Comptabilité sont les suivantes : 

- l’élaboration et de l’exécution du budget du ministère de la santé ; 

- la gestion administrative et financière des évacuations sanitaires des indigents. 

 

2-Le cadre de l’étude 

L’Environnement de la DAF est constitué du microenvironnement (a) et du macro 

environnement (b). 
 

a- Le microenvironnement 

    Il s’agit essentiellement des prestataires de service (a1), les usagers (a2) et les partenaires (a3). 

a1- Les prestataires de service 

Ce sont des personnes physiques ou morales, qui livrent des articles nécessaires ou 

effectuent des prestations pour le bon fonctionnement des activités de la DAF. Ils sont choisis 

au début de chaque semestre, par une équipe dirigée par le chef du service matériel, parmi les 

prestataires ayant préalablement déposé leur dossier à la DAF. Une liste de prestataires à jour 

vis-à-vis du fisc et de la réglementation est retenue. 
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a2-Les usagers 

Les usagers ici sont tous ceux qui bénéficient du service relevant des activités de la DAF 

au nom de l’intérêt général. De même, tous ceux qui bénéficient du service des évacuations 

sanitaires sont appelés des usagers. 

 

a3- Les partenaires 

         Les partenaires de la DAF concernant les activités des évacuations sanitaires sont les 

hôpitaux d’accueil dans lesquels le Bénin évacue ses malades. 

 

 

b- Le macro environnement 

Le macro environnement est l’ensemble des facteurs externes qui ont une influence sur 

les activités de la DAF. Au nombre de ceux-ci, nous avons l’environnement juridique et 

réglementaire (b1), l’environnement administratif et politique (b2) et l’environnement 

international (b3). 

 

 

b1- L’environnement juridique et réglementaire 

  

 L’environnement juridique et réglementaire regroupe les lois, les conventions, les 

décrets et les règlements régissant le fonctionnement de la DAF et s’impose au Directeur ainsi 

qu’aux agents. Il s’agit essentiellement : 

- de la loi de finances de l’année ; 

- de la directive N°07/2009/CM/UEMOA du 26 juin 2009 portant règlement général sur la 

comptabilité publique au sein de l’UEMOA ; 

- du décret N°2016-426 du 20 juillet 2016 portant attributions, organisation et 

fonctionnement du Ministère de la Santé ; 

- du décret N°2005-834 du 30 décembre 2005 portant réglementation des évacuations 

sanitaires en République du Bénin ; 

- du décret N°2015-496 du 07 septembre 2015 portant régime des indemnités de mission à 

l’étranger ; 

- de l’arrêté N°2013-107/MS/DC/SGM/CTJ/DRFM/SA du 13 mai 2013 portant 

attributions, organisation et fonctionnement de la Direction des Ressources Financières 

et du Matériel (DRFM). 
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b2-L’environnement administratif et politique 

  

 La Direction de l’Administration et des Finances est dirigée par un spécialiste en finances 

publiques, ou en gestion des ressources humaines ayant des aptitudes en gestion comptable et 

financière. La durée en fonction du DAF ne peut excéder deux (02) ans dans le ministère.10 

Le DAF est l’ordonnateur délégué du budget du ministère. Ainsi sur le plan administratif, il est 

le supérieur hiérarchique de tous les agents de la Direction. Il dirige le Comité de Direction 

(CODIR) qui se réunit une fois par semaine. 

 

b3-L’environnement international 

  

 Le DAF, étant le représentant de la Direction, prend part à des colloques et participe 

ainsi à des missions sur le plan international. 

  La Direction de l’Administration et des Finances est également en relation avec les 

hôpitaux agréés retenus par le Conseil National de Santé (CNS), organe suprême de prise de 

décision d’évacuation. 

 

Paragraphe 2 : Analyse du processus de la reddition des comptes sur les dépenses 

d’évacuations sanitaires 

 Les observations se sont portées sur les activités de ce service où l’essentiel du stage 

s’est déroulé. Ces observations ont été faites par rapport aux principales activités que mène le 

SBC à l’interne (I) et à l’externe (II). 

 

 

I-) État des lieux à l’interne sur les activités du Service du Budget et de la comptabilité. 

 Les observations sur les activités du service ont permis de dégager les points forts et les 

faibles ci-après : 

 

A- Observations sur les activités de l’élaboration et de l’exécution du budget du Ministère 

de la Santé 

  Ce sont des observations faites au niveau de l’élaboration du budget d’une part et de son 

exécution d’autre part. 

                                                           
10 Article 48, 49 alinéas 2 du décret n°2016-426 du 20 juillet 2016 portant attributions, organisation et 

fonctionnement du Ministère de la Santé 
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 Par rapport à l’élaboration du budget, il est observé que le budget du secteur santé est 

élaboré à bonne date.  

Le budget du secteur santé est élaboré suivant le respect des différentes étapes et 

consolidé dans le Système Informatique de Préparation Intégrée du Budget de l’État (SIPIBE). 

 

Existence d’un logiciel de préparation du budget du secteur santé (force).  

On constate que les crédits alloués aux structures intermédiaires et périphériques, voire 

centrale ne sont pas sur la base de critères formels de répartition. 

Inexistence de clé formelle de répartition des crédits aux différentes structures du 

ministère (faiblesse). 

 Il est à noter que la procédure d’exécution des dépenses publiques est informatisée. En 

effet, les dépenses du secteur santé sont conduites grâce au Système Intégré de Gestion des 

Finances Publiques (SIGFiP), qui, in fine, permet le suivi rigoureux de l’exécution du budget 

(hors les ressources des partenaires) et assurant de facto la traçabilité des données financières. 

Suivi rigoureux de l’exécution du budget (force). 

 Il faut toutefois constater la fermeture régulière du SIGFiP, ce qui rend très difficile 

l’exécution du budget. 

Fermeture régulière du SIGFiP (faiblesse). 
 

 

B- Observations sur les activités de la gestion administrative ainsi que financière des 

évacuations sanitaires 

 b1- En ce qui concerne les observations sur les activités de la gestion administrative et 

financière, lorsque le Conseil National de Santé étudie favorablement un dossier d’évacuation 

sanitaire, une demande de devis est adressée à l’hôpital d’accueil pour l’estimation des frais de 

soins.  Ce devis ne parvient à la Direction Nationale de Santé Publique (DNSP) qu’un mois au 

plus tôt. 

 

Retard dans l’envoi à l’État béninois du devis par les hôpitaux d’accueil (faiblesse).  

  

 b2-Sur les observations relatives aux dépenses d’évacuations sanitaires 

 A ce niveau, il faut signaler que le budget du M.S. ne prend en compte que les évacuations 

sanitaires des indigents mais s’occupe du traitement des dossiers de toutes les autres catégories 

d’évacuations sanitaires (indigents, fonctionnaires civils en activité, retraités et autorités 
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politiques) sauf les militaires. La prise en charge de toutes ces catégories d’évacuation est 

entièrement financée par le budget général de l’État. 

 On note un cadre légal portant réglementation des évacuations sanitaires en République 

du Bénin11 et régime des indemnités allouées aux évacués sanitaires devant suivre des soins à 

titre externe à l’étranger12. Un cadre de concertation des agents impliqués dans le suivi des 

dossiers d’évacuation sanitaire existe également13. 

Existence de cadre légal de gestion des évacuations sanitaires (force).  

Par rapport aux dépenses relatives aux évacuations sanitaires des indigents, ces dépenses 

ont augmenté ces cinq dernières années comme l’indique le tableau ci-dessous : 

 

  Tableau N°1 : Evolution des dépenses des évacuations sanitaires des indigents de 2011 à 2015 

N° Années Dépenses effectuées 

1 2011 750.629.180 

2 2012 876.078.065 

3 2013 759.435.427 

4 2014 924.898.613 

5 2015 927.967.000 

TOTAL 4.239.008.285 
 

Source : Etat d’exécution des dépenses des charges communes (Fonds d’urgence),     

DAF-MS/SIGFiP (2016) 

 

On note une tendance haussière des dépenses d’évacuations sanitaires dans le temps. 

  Il convient de noter que, par la lettre n°4472/MS/DC/SGM/DNPS/SRSP/ SA du 24 juin 

2016, le Ministre de la Santé a transmis au Ministre de l’Economie et des Finances suite à sa 

demande14, la liste des hôpitaux étrangers agréés pour la prise en charge des évacués sanitaires. 

C’est une démarche de transparence, car il existe désormais une liste légale d’hôpitaux étrangers 

agréés. 

                                                           
11 Décret n°2005-834 du 30 décembre 2005 portant réglementation des évacuations sanitaires en République du 

Bénin  
12 Décret n°2015-513 du 23 septembre 2015 portant régime des indemnités allouées aux évacués sanitaires 

devant suivre des soins à titre externe à l’étranger  
13 Arrêté Année 2013 N°015/MS/DC/SGM/CTJ/DRFM/DNSP/SRSPS du 22 janvier 2013 
14 Lettre n°4361/DC/SGM/DGB/DEB/SDCNR/DDNRP du 02 juin 2016, relative à la liste des hôpitaux 

étrangers agréés 
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  Ainsi, trente-trois hôpitaux ont été retenus en France, quatre en Tunisie, un en Afrique 

du Sud, trois au Maroc, un en Côte d’Ivoire, un au Sénégal, un en Inde, deux en Belgique et un 

en Italie ; soit un total de quarante-huit (48) hôpitaux retenus. 

Existence d’une liste d’hôpitaux étrangers agréés (force). 

 Les dépenses relatives aux évacuations sanitaires sont effectuées par la procédure 

exceptionnelle (O.P.). C’est ainsi que sur la base de devis estimatif provenant des hôpitaux, 

l’État béninois, à travers le Trésor Public, fait le transfert des fonds dans les comptes des 

hôpitaux d’accueil avant le départ du malade. Les recherches issues de l’état des lieux ont révélé 

que lorsque, certains décèdent en route ou n’y vont plus pour diverses raisons, les fonds ainsi 

transférés ne sont plus retournés à l’État béninois. Aussi, l’excédent de ressources (solde entre 

fonds transférés et fonds effectivement utilisés) n’est-t-il pas retourné à l’État béninois ? 

La non rétrocession des fonds par les hôpitaux d’accueil pour les cas de décès en route ou 

de désistement des malades (menace). 

Les frais des soins sont directement transférés dans les comptes des hôpitaux d’accueil 

sur la base des devis estimatifs envoyés préalablement à l’État béninois par ceux-ci. La gestion 

de ces fonds est faite sans la moindre association de la représentation diplomatique. 

Non- implication des attachés financiers des postes diplomatiques à la gestion des fonds 

transférés aux hôpitaux d’accueil (faiblesse). 

 

 

II-) État des lieux à l’externe des activités du SBC 

 C’est le point des observations sur les facteurs externes de la Direction de 

l’Administration et des Finances (DAF), qui ont un impact sur les activités du SBC en 

l’occurrence sur celles de la division Budget (A) et de la comptabilité (B) qui est fait. 

 

A- État des lieux à l’externe sur les activités de la division Budget 

 Le Ministère de la Santé, représenté par la Direction de l’Administration et des Finances 

(DAF), est en relation avec ses Partenaires Techniques et Financiers (PTF).  

 Il est noté une insuffisance de coordination dans l’exécution de nombreuses ressources 

hors budget mobilisées pour faute de l’absence de fichier unique de gestion à l’instar du SIGFiP  

Absence de fichier unique de gestion des ressources hors budget. (Faiblesse) 
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B-État des lieux à l’externe sur les activités de la Division Comptabilité 

 Les observations sont faites prioritairement sur les dépenses d’évacuations sanitaires. 

Les frais de consultation et d’hospitalisation des fonctionnaires en activité en ce qui 

concerne les évacuations sanitaires de 2011 à 2015, sont récapitulés dans le tableau ci-

dessous : 

 

Tableau N°2 : Evolution des dépenses des évacuations sanitaires des fonctionnaires en activité 

 

N° 

 

Année 

 

Dotation 

 

Dépenses effectuées 

Taux d’exécution 

1 2011 3.200.000.000 3.416.183.421 106,76% 

2 2012 6.200.000.000 5.365.042.563 86,53% 

3 2013 5.000.000.000 4.723.662.053 94,47% 

4 2014 5.200.000.000 4.946.950.809 95,13% 

5 2015 5.947.731.000 5.545.859.225 93,24% 

TOTAL 25.547.731.000 23.997.698.071 ---------- 

Source : Etat d’exécution des dépenses communes (Frais de consultation et  

  d’hospitalisation des fonctionnaires en activité) SIGFiP/ DGB (2016) 

 

Coût élevé et évolutif des évacuations sanitaires dans le temps (2011 à 2015) 

Par ailleurs, les hôpitaux doivent envoyer aux structures en charge des dépenses des 

évacuations sanitaires, les factures des soins pour la régularisation des dépenses. Mais 

malheureusement, ces factures ne parviennent presque jamais à ces structures pour leur 

permettre la régularisation effective des ordres de paiement. En lieu et place des pièces 

justificatives, c’est une décision qui est soumise à la signature du Ministre de l’Economie et des 

Finances (MEF) faisant objet de régularisation15. Il en résulte la non régularisation effective des 

ordres de paiement relatif aux évacuations sanitaires. 

Non régularisation effective des ordres de paiement relatifs aux évacuations sanitaires 

(menace). 

 

Il faut aussi noter que les observations faites sur les évacuations sanitaires à l’interne 

comme à l’externe montrent un défaut de rapprochement des comptes des hôpitaux d’accueil et 

de ceux de l’État béninois. Ainsi, les reliquats issus des dépenses des évacuations sanitaires ne 

                                                           
15 Décision Année 2016 n°0634/MEFPD/DC/SGM/DGB/DEB/SOCA, article 1,3 et Décision Année 2016 

n°0635/MEFPD/DC/SGM/DGB/DEB/SOCA article 1 et 3 du 22 février 2016 
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sont pas pour la plupart retournés et constituent de pertes énormes pour le Trésor Public du 

Bénin. 

Non-retour à l’État béninois des reliquats des fonds transférés au titre des évacuations 

sanitaires (faiblesse). 

 

S’agissant du nombre de malades évacués chaque année depuis 2011 à 2015, il faut faire 

constater que le nombre croît dans le temps comme l’indique le tableau ci-dessous : 

 

Tableau N°3 : Nombre de malades évacués de 2011 à 2015 

N° Année Nombre de malades évacués 

1 2011 385 

2 2012 450 

3 2013 542 

4 2014 548 

5 2015 615 

TOTAL 2540 

Source : DNSP/MS (2016) 

On constate une évolution croissante du nombre de malades évacués chaque année. 

 

 

Section 2 : Problématique de l’étude  

Dans cette section, il s’agit de faire d’abord le ciblage de la problématique qui passe par 

les résultats des recherches (Paragraphe 1) avant le choix du sujet de l’étude (Paragraphe 2). 
 

 

Paragraphe 1 : Résultats des éléments issus de l’état des lieux et regroupement des 

problèmes par centre d’intérêt. 

 Il faut d’abord répertorier les forces et faiblesses (I) avant de regrouper les problèmes par 

centre d’intérêt (II). 
  

 

I- Inventaire des éléments issus de l’état des lieux. 

 Il faut faire ici l’inventaire des menaces et faiblesses (tableau n°4) et des opportunités et 

atouts (tableau n°5) 
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Tableau N°4 : Menaces et faiblesses 

Menaces Faiblesses 

 

- non régularisation effective des 

ordres de paiement relatifs aux 

évacuations sanitaires 

- non rétrocession des fonds par 

les hôpitaux d’accueil pour les 

cas de décès ou de désistement 

des malades. 

 

-inexistence de clé formelle de répartition des crédits aux 

différentes structures du ministère 

- fermeture régulière du SIGFiP. 

-retard dans l’envoi à l’État béninois du devis par les 

hôpitaux d’accueil. 

-non- implication des attachés financiers des postes 

diplomatiques dans la gestion des fonds transférés aux 

hôpitaux 

-non- retour à l’État béninois des reliquats des fonds 

transférés au titre des évacuations sanitaires. 

Source : Observations de stage. 

 

 

Tableau N°5 : Opportunités et Atouts 

Opportunités Forces 

 

 

 

- existence d’une liste d’hôpitaux étrangers 

agréés. 

- existence d’un logiciel de préparation du 

budget du secteur santé ; 

- élaboration dans le délai du budget du secteur 

santé ; 

- respect rigoureux des dépenses prévues au 

budget ; 

- suivi rigoureux de l’exécution du budget ; 

- existence de cadre légal de gestion des 

évacuations sanitaires ; 

Source : Observations de stage. 

 

II- Regroupement des problèmes à résoudre par centre d’intérêt 

Il s’agit ici de présenter dans un tableau les différents problèmes ci-dessus énumérés par 

centre d’intérêt suivant leur angle de traitement et de ressortir le Problème Général (PG) et la 

problématique portée par chaque centre d’intérêt. 
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Tableau N°6 : Problèmes Á Résoudre (PAR) 

N° Centres d’intérêt 

(activités) 

Angles d’observation 

liés à chaque activité 

Problèmes Á Résoudre  

Libellés des PAR          Problèmes spécifiques Problème général 

 

1 

 

-Élaboration et 

exécution du 

budget du 

Ministère de la 

Santé 

Observations faites 

dans une logique de 

l’élaboration 

satisfaisante du budget 

du Ministère de la 

Santé et de son 

exécution performante  

-inexistence de clé formelle de répartition des 

crédits aux différentes structures du ministère de 

la santé ; 

-fermeture régulière du SIGFiP ; 

-absence de fichier unique de gestion des 

ressources hors budget du ministère de la santé ; 

 

élaboration non 

satisfaisante du budget 

du ministère de la santé 

et de la non 

performance de son 

exécution 

 

Problématique de 

l’élaboration 

satisfaisante du budget 

du ministère de la santé 

et de son exécution 

performante.  

 

 

 

2 

-Gestion 

administrative des 

évacuations 

sanitaires 

 

Observations faites 

dans l’optique d’une 

meilleure gestion 

administrative des 

évacuations sanitaires 

-retard dans l’envoi à l’Etat béninois des devis par 

les hôpitaux d’accueil ; 

-lenteur dans la signature des décisions de prise en 

charge financière des soins et des frais de séjour ; 

Mauvaise gestion 

administrative des 

évacuations sanitaires 

Problématique d’une 

meilleure gestion 

administrative des 

évacuations sanitaires 

 

 

 

3 

 

 

- Gestion 

financière des 

évacuations 

sanitaires 

 

 

 

Observation faite dans 

une logique de la 

reddition des comptes 

dans le cadre des 

évacuations sanitaires 

- la non régularisation des dépenses effectuées 

dans le cadre des évacuations sanitaire ; 

- la non rétrocession des fonds par les hôpitaux 

d’accueil pour les cas de décès en route ou de 

désistement des malades ; 

-le non-retour à l’État béninois des reliquats des 

fonds transférés au titre des évacuations 

sanitaires ; 

-non-implication des attachés financiers des postes 

diplomatiques dans la gestion des fonds transférés 

aux hôpitaux d’accueil. 

 

 

 

 

Insuffisance de la 

reddition des comptes 

sur les dépenses des 

évacuations sanitaires 

 

 

 

 

Problématique de la 

reddition des comptes 

dans le cadre 

d’évacuations sanitaires 

Source : Inventaire des problèmes issus des observations de stage
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Paragraphe 2 : Intérêt et contenu de l’étude sur la reddition des comptes des dépenses des 

évacuations sanitaires 

Ce paragraphe aborde le choix et la spécification de la problématique (I) d’une part, la 

justification du sujet et les séquences de résolution de la problématique (II) d’autre part. 

 

 

I-Choix et spécification de la problématique 

Il est question dans cette rubrique du choix de la problématique de l’étude (A) et de sa 

spécification (B). 

 

 

A- Choix de la problématique 

Au terme de l’état des lieux, des problèmes sont identifiés. Ces problèmes ont été 

regroupés en trois (3) problématiques que sont : 

- Problématique de l’élaboration du budget du ministère de la santé et de son exécution 

performante ; 

- Problématique de la gestion administrative des évacuations sanitaires ;  

- Problématique de la reddition des comptes dans le cadre des dépenses d’évacuations 

sanitaires. 

L’analyse de ces problématiques relevées montre qu’elles sont toutes pertinentes. Leur 

résolution contribue à rendre sensiblement plus performant le fonctionnement de la DAF. 

Cependant, les exigences du mémoire amènent à opérer un choix parmi les problématiques 

dégagées. 

La problématique de l’élaboration satisfaisante du budget du Ministère de la Santé et de 

son exécution satisfaisante (PAR n°1) vise l’amélioration de la qualité des services offerts par 

le SBC. La résolution de ce PAR entraine un meilleur fonctionnement des structures du 

ministère. Mais l’atteinte des objectifs de la satisfaction de l’élaboration du budget et de son 

exécution performante suppose un taux de consommation de 100% des crédits alloués au 

ministère. Cet objectif parait difficile à l’atteindre, vu les nombreuses difficultés relatives à la 

mobilisation des recettes prévues dans la loi de finances de l’année. 

En ce qui concerne le PAR n°2 qui est la mauvaise gestion administrative des 

évacuations sanitaires, il faut constater que cette problématique n’est pas d’ordre financier et 

parait peu indiquée pour être abordée par les étudiants du Département « Administration des 

Finances ». 
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Les autres problématiques étant écartées, il ne reste que celle liée à la reddition des 

comptes sur les dépenses d’évacuations sanitaires. Cette problématique est induite par le 

problème général de l’insuffisance de la reddition des comptes sur les dépenses d’évacuations 

sanitaires. 

Les problèmes spécifiques liés au choix ainsi orienté sur la problématique de la reddition 

des comptes sur les dépenses d’évacuations sanitaires ne peuvent pas être tous analysés. Il 

revient alors de déterminer les plus pertinents et de préciser leur contenu et leur contour. 

 

 

B- Spécification de la problématique choisie 

Les évacuations sanitaires constituent une stratégie de mise en œuvre de la politique de 

lutte contre les maladies et l’accès financier des populations aux soins. Elles interviennent 

lorsque la pathologie en cause chez le malade nécessite une prise en charge dans un centre 

équipé avec des compétences appropriées et dont le coût n’est pas supportable par le malade, 

compte tenu de ses moyens limités. Le problème qui se pose est celui de la reddition des 

comptes des dépenses d’évacuations sanitaires. La solution de ce problème est la recherche des 

conditions favorables à une meilleure reddition des comptes sur les dépenses effectuées. 

La problématique de la reddition des comptes sur les dépenses d’évacuations sanitaires 

ne saurait être analysée de manière conséquente, si on ignore les problèmes spécifiques qui la 

sous-tendent. Ainsi, les problèmes spécifiques choisis sont ceux ayant un lien étroit et révèle 

une importance avec la reddition des comptes sur les dépenses d’évacuations sanitaires.  

En ce qui concerne le problème spécifique « évolution croissante du nombre de malades 

évacués chaque année », il semble qu’il est difficile de connaître en amont le nombre de 

malades à évacuer chaque année. Car le nombre de malades à évacuer dépend non seulement 

des cas reçus par le CNS mais également de l’état de santé de la population béninoise en 

général.  

 Au regard de ces principes ci- dessus énumérés, les problèmes spécifiques retenus dans le 

cadre de cette étude sont : 

- la non régularisation des dépenses effectuées dans le cadre des évacuations sanitaires 

(PS n°1) ; 

- la non rétrocession des fonds par les hôpitaux d’accueil pour les cas de décès en route 

ou de désistement des patients (PS n°2) ; 

- la non-implication des attachés financiers des postes diplomatiques dans la gestion des 

fonds transférés au titre des évacuations sanitaires (PS n°3). 
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Après cette spécification de la problématique de l’étude, il convient dès lors d’exposer 

les raisons qui ont motivées son choix sans omettre d’en définir les séquences de résolution. 

 

II- Justification du sujet et séquence de résolution de la problématique 

Les motifs du choix du sujet (A) et la démarche (B) devant aboutir à la résolution de la 

problématique sont les préoccupations développées dans cette partie. 

 

 

A- Justification du sujet 

L’Organisation de l’historique conférence des forces vives de la Nation, du 18 au 28 

février 1990, a engagé le Bénin dans le processus démocratique avec l’adoption de la 

constitution 16  du 11 décembre de la même année et des textes accompagnant le bon 

fonctionnement de la démocratie. Ainsi, rendre compte de l’exécution du budget est une 

obligation consacrée par plusieurs loi et décrets dont : 

- loi n°90-32 du 11 décembre 1990, portant constitution de la République du Bénin ; 

- loi organique n°2013-14 du 27 septembre 2013 relative aux lois de finances ; 

- le décret n°2015-571 du 07 octobre 2014 portant Règlement Général de la Comptabilité 

Publique ; 

- décret n°2015-794 du 31 décembre 2014 portant nomenclature budgétaire de l’État. 

La reddition des comptes s’entend de l’obligation de rendre compte d’une responsabilité 

qui a été conférée 17 . C’est donc du bon sens primaire que la reddition des comptes soit 

inséparable de l’exécution d’un mandat, en l’absence même de tout soupçon de mauvaise 

exécution ou de malversation. 

Au total, tous les gestionnaires publics ont l’obligation de la reddition des comptes qui 

doit porter sur tous les aspects de la vie publique : politique, économique, financière, socio-

culturel, etc.  

Mais s’il y a un domaine où la reddition est une exigence particulière, c’est bien celui 

de la gestion des finances publiques car toutes les activités publiques nécessitent pour leur 

réalisation des fonds qui sont la propriété des citoyens. C’est ainsi que dans le cadre des 

évacuations sanitaires au Bénin, de nombreuses ressources financières sont dépensées chaque 

année sans que l’on ait une véritable reddition des comptes. Quand on sait que la reddition des 

comptes dans le domaine de la gestion des finances publiques est indissociable de la production 

                                                           
16 Loi n°90-32 du 11 décembre 1990, portant Constitution de la République du Bénin 
17Transparancy international 
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des pièces justificatives (P.J.) des dépenses, l’on se demande pourquoi dans le cadre des 

évacuations sanitaires,  ce sont des décisions qui sont prises et soumises à la signature du MEF 

en lieu et place des P.J. pour régulariser plusieurs Milliards de francs  CFA chaque année. Et 

pourtant l’article 3 de cette décision de régularisation stipule chaque fois que « les pièces 

justificatives seront annexées aux mandats dès leur envoi par les formations sanitaires 

concernées ». Mais ces pièces ne sont curieusement jamais envoyées par ces hôpitaux. 

L’analyse du rapport sur l’exécution de la loi de finances des années 2010 à 2014 montre que 

cette façon de régulariser les dépenses des évacuations sanitaires a même échappé  

l’appréciation  du  juge de la Chambre des Comptes de la Cour Suprême, la plus haute 

juridiction de l’État en matière administrative, judiciaire et des comptes de l’État18.  

 Ainsi, face aux contraintes budgétaires qui s’imposent à la majorité des États et plus 

particulièrement aux Pays Pauvres Très Endettés (PPTE) comme le nôtre, la recherche de la 

performance de la dépense publique devient une préoccupation permanente et collective. Pour 

des ressources qui sont limitées face aux problèmes de santé qui ne cesse de s’accroître, tout 

Administrateur des Services Financiers doit promouvoir la rigueur et la transparence dans la 

gestion des ressources existantes. 

Voilà pourquoi, la réflexion sur la « Problématique de la reddition des comptes dans 

le cadre des dépenses d’évacuations sanitaires au Bénin» est menée. 

La problématique étant justifiée, qu’en est-il de la démarche à suivre pour sa résolution. 

 

 

B-Vision globale de résolution de la problématique 

La détermination de la vision globale de résolution de la problématique (1) et des 

séquences de sa résolution (2) font l’objet de cette partie. 

 

 

1- Vision globale de traitement de la problématique 

Le problème général de l’étude est l’insuffisance dans la reddition des comptes sur les 

dépenses d’évacuations sanitaires. Pour sa résolution, la vision globale est de proposer des 

approches en vue de réduire l’insuffisance de cette reddition. Pour y parvenir, il faut identifier 

les conditions nécessaires pour faciliter une reddition des comptes sur les dépenses 

d’évacuations sanitaires. 

  

 

                                                           
18  Article 131 de la constitution du 11 décembre 1990 
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 Une approche générique est retenue pour chaque problème spécifique. 

- Approche générique liée au problème spécifique de la non- régularisation des dépenses 

effectuées dans le cadre des évacuations sanitaires (Problème Spécifique n°1). 

Le PS n°1 est relatif à la non mise en conformité en fin de gestion de la procédure 

exceptionnelle utilisée en amont pour effectuer des dépenses urgentes. 

L’approche générique pour la résolution de ce problème spécifique est basée sur la 

régularisation des dépenses effectuées entrainant de facto la finalisation des opérations liées 

aux dépenses budgétaires. L’approche retenue est basée sur les modalités d’exécution des 

dépenses publiques (loi de finances). 

- Approche générique liée au problème spécifique de la non rétrocession des fonds par 

les hôpitaux d’accueil pour les cas de décès en route ou de désistement des malades 

(Problème Spécifique n°2). 

Le PS n°2 est relatif à une organisation défaillante de la gestion des fonds transférés aux 

hôpitaux et non utilisés pour raison de décès en cours de route ou de désistement des malades, 

entraînant ainsi la non rétrocession de ces fonds par les hôpitaux d’accueil. La théorie retenue 

est la mise en place d’un mécanisme de suivi et de contrôle des fonds transférés. 

- Approche générique liée au problème spécifique de la non-implication des attachés 

financiers des postes diplomatiques à la gestion des fonds transférés au titre des 

évacuations sanitaires (Problème Spécifique n°3). 

Le PS n°3 est relatif à la non-implication des attachés financiers des postes 

diplomatiques à la gestion des fonds transférés au titre des évacuations sanitaires. Ce qui 

entraine des pertes de ressources financières à l’État pour défaut d’une bonne organisation des 

fonds transférés dans les comptes des hôpitaux d’accueil. La théorie retenue est la mise en place 

d’une bonne organisation impliquant les attachés financiers des postes diplomatiques dans la 

gestion des fonds transférés aux hôpitaux d’accueil. 
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Tableau n°7 : Synthèse des approches théoriques retenues 

Niveau d’analyse Problèmes Approches génériques 

 

Niveau général 

Insuffisance de la reddition des 

comptes sur les dépenses des 

évacuations sanitaires 

amélioration de la reddition des comptes 

sur les dépenses des évacuations 

sanitaires. 

 

 

 

 

Niveau 

spécifique 

 

1 

non régularisation des dépenses 

effectuées dans le cadre des 

évacuations sanitaires 

régularisation des dépenses effectuées 

 à partir des factures correspondantes. 

 

2 

non rétrocession des fonds par les 

hôpitaux d’accueil pour les cas de 

décès en route ou de désistement 

des malades 

mise en place d’un mécanisme de suivi 

et de contrôle des fonds transférés et non 

utilisés pour raison de décès ou de 

désistement du malade 

 

3 

non-implication des attachés 

financiers des postes diplomatiques 

à la gestion des fonds transférés au 

titre des évacuations sanitaires 

bonne organisation de la gestion des 

fonds transférés aux hôpitaux d’accueil 

Source : Résultats de nos investigations 

Quelle démarche faut- il suivre pour la résolution de cette problématique ? 

2- Séquences de résolution de la problématique 

 Les séquences de résolution de la problématique se résument en dix (10) étapes que sont : 

1- la fixation des objectifs de recherches ; 

2- la formulation des hypothèses de l’étude ; 

3- la construction du tableau de bord de l’étude ; 

4- la revue de littérature ; 

5- le choix de la méthodologie ; 

6- la collecte et le traitement des données ; 

7- l’analyse des données ; 

8- l’établissement du diagnostic ; 
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9- les approches de solution ; 

10-les conditions de mise en œuvre des solutions. 

 

De cette démarche ainsi tracée, il ne reste qu’à aller vers l’amélioration de la qualité de 

la reddition des comptes dans le cadre des dépenses d’évacuations sanitaires. 
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La réflexion sur la problématique de l’étude retenue oblige à adopter un cadre 

méthodologique de recherche (section 1).  

Les défis à relever par diverses autorités en charge des évacuations sanitaires en vue 

d’une amélioration de la reddition des comptes sur les dépenses d’évacuations sanitaires sont 

également évoqués (section 2) dans ce chapitre. 

 

 

 

 

 

CHAPITRE DEUXIÈME :  

VERS UNE AMELIORATION DE LA 

QUALITE DE LA REDDITION DES 

COMPTES DANS LE CADRE DES 

DEPENSES D’EVACUATIONS 

SANITAIRES 
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La réflexion sur la problématique de l’étude retenue oblige à adopter un cadre 

méthodologique de recherche (section 1).  

Les défis à relever par diverses autorités en charge des évacuations sanitaires en vue 

d’une amélioration de la reddition des comptes sur les dépenses d’évacuations sanitaires sont 

également évoqués (section 2) dans ce chapitre. 

 

Section 1 : Ancrage théorique et méthodologie de l’étude. 

Il est d’abord présenté dans cette section la démarche théorique de l’étude à travers la 

fixation des objectifs, la formulation des hypothèses et la revue de littérature (paragraphe 1) 

avant d’aborder la démarche méthodologique (paragraphe 2). 

 

 

Paragraphe 1 : Cadre théorique de l’étude 

Cette partie expose les objectifs, les hypothèses possibles et le tableau de bord de l’étude 

(I) avant la revue de littérature (II). 

 

 

I- Objectifs et hypothèses de l’étude 

La fixation des objectifs de l’étude (A), la formulation des hypothèses de recherches (B) 

et la construction du tableau de bord de l’étude (C) sont développées. 

 

 

A- La fixation des objectifs de l’étude 

La présente étude vise des objectifs qui sont fixés par rapport aux problèmes à résoudre 

et se décline en objectifs général et spécifiques. Les objectifs de l’étude rentrent dans une triple 

vision, de développement, de recherches et de résultats attendus. C’est ainsi qu’il a été 

déterminé des objectifs de développement (1), des objectifs de recherches (2) et des résultats 

attendus (3). 

Pour y parvenir, il faut rappeler que le problème général de l’étude est l’insuffisance 

dans la reddition des comptes sur les dépenses d’évacuations sanitaires au Bénin et que les 

problèmes spécifiques associés sont : 

- la non régularisation des dépenses effectuées dans le cadre des évacuations sanitaires 

(PS n°1) ; 

- la non rétrocession des fonds par les hôpitaux d’accueil pour les cas de décès en route 

ou de désistement des malades (PS n°2) ; 
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- la non-implication des attachés financiers des postes diplomatiques dans la gestion des 

fonds transférés au titre des évacuations sanitaires (PS n°3). 

 

1- Objectifs de développement 

 

La fixation des objectifs de développement poursuivis s’est fait en termes d’objectif 

général de développement (1-1) et d’objectifs spécifiques de développement (1-2). 

Il s’agit de faire des déclarations d’intention en termes de résolution de chaque problème 

suivant un objectif général et des objectifs spécifiques. 

 

 

1-1- Objectif Général de Développement (ODG) 

La présente étude vise à contribuer à l’amélioration de la reddition des comptes sur les 

dépenses d’évacuations sanitaires au Bénin. La réalisation de cet objectif général de 

développement passe par celle des objectifs spécifiques de développement. 

 

 

1-2- Objectifs Spécifiques de Développement (OSD) 

Les Objectifs Spécifiques de Développement sont fixés par rapport aux problèmes 

spécifiques identifiés. Ainsi, chaque OSD est relié à un problème spécifique ;  

- pour le problème spécifique n°1 : identifier les causes de la non régularisation des ordres 

de paiement relatifs aux dépenses des évacuations sanitaires (OSD 1) ; 

- pour le problème spécifique n°2 : déterminer les facteurs de la non rétrocession à l’État 

béninois des fonds transférés et non utilisés par les hôpitaux d’accueil (OSD 2) ; 

- pour le problème spécifique n°3 : énumérer les motifs de la non implication des attachés 

financiers des postes diplomatiques à la gestion des fonds transférés au titre des 

évacuations sanitaires (OSD 3). 

 
 

2- Objectifs de recherche 

Ils sont des déclarations d’intention de réalisation de recherche par rapport à chaque 

problème. Ces objectifs passent par la détermination de l’objectif général de recherche (2-1) et 

des objectifs spécifiques de recherche (2-2). 

2-1- Objectif Général de Recherche (OGR) 

Il s’agit d’analyser les conditions d’optimisation de la reddition des comptes sur les 

dépenses des évacuations sanitaires au Bénin. 
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2-2- Objectifs Spécifiques de Recherche (OSR) 

Les objectifs spécifiques de recherche se résument comme suit : 

- pour le problème spécifique n°1 : identifier les causes de la non régularisation des ordres 

de paiement relatifs aux dépenses des évacuations sanitaires (OSD 1) ; 

- pour le problème spécifique n°2 : déterminer les facteurs de la non rétrocession à l’État 

béninois des fonds transférés et non utilisés par les hôpitaux d’accueil (OSD 2) ; 

- pour le problème spécifique n°3 : énumérer les motifs de la non implication des attachés 

financiers des postes diplomatiques à la gestion des fonds transférés au titre des 

évacuations sanitaires (OSD 3). 

L’atteinte des objectifs ainsi fixés passe par la réalisation des résultats attendus. 

 

3- Résultats attendus de l’étude. 

Les résultats attendus de l’étude se présentent en termes général et spécifiques liés aux 

problèmes spécifiques. La détermination du résultat général attendu (3-1) a permis de 

déterminer les résultats spécifiques attendus (3-2). 

 

3-1- Résultats Général Attendu (RGA) 

Ce résultat se formule comme suit par rapport au problème général : au terme de l’étude, 

les conditions suffisantes de la reddition des comptes sur les dépenses d’évacuations sanitaires 

sont déterminées. 

Qu’en est-il des résultats spécifiques attendus ? 

 

3-2- Résultats Spécifiques Attendus (RSA)  

Ces résultats se présentent comme suit : 

- par rapport au PS n°1 : à la fin de l’étude, les moyens permettant de régulariser les ordres 

de paiement relatifs aux dépenses d’évacuations sanitaires sont proposés (RSA 1) ; 

- par rapport au PS  n°2 : à l’issue de l’étude, les conditions de rétrocession à l’État 

béninois des fonds transférés et non utilisés par les hôpitaux d’accueil sont définies 

(RSA 2) ; 

- par rapport au PS  n°3 : au terme de l’étude, les motifs permettant l’implication des 

attachés financiers des postes diplomatiques dans la gestion des fonds transférés au titre 

des évacuations sanitaires sont connus (RSA 3). 
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Pour atteindre ces objectifs, il faut proposer des mesures permettant d’améliorer les 

facteurs à la base des problèmes spécifiques auxquels ils sont liés ; d’où la nécessité d’en 

identifier les causes et de formuler les hypothèses de l’étude. 

 

B- Formulation des hypothèses de recherches  

Il est identifié à partir des problèmes spécifiques, les causes éventuelles et formulé les 

hypothèses. A cet effet, il est également identifié une cause (la plus plausible) parmi les causes 

éventuelles et qui est retenue pour la formulation de l’hypothèse, c’est-à-dire celle qui explique 

mieux le problème à résoudre.  

 Les causes pouvant expliquer l’insuffisance dans la reddition des comptes sur les 

dépenses d’évacuations sanitaires (P.G.) ont été identifiées et se rapportent essentiellement aux 

problèmes spécifiques. 

- Le problème spécifique n°1 est la non régularisation des dépenses effectuées dans le 

cadre des évacuations sanitaires. 

Par rapport au problème spécifique n°1, trois causes possibles ont été identifiées : 

 l'absence d’obligation de compte rendu du retour des malades des soins ; 

 l’absence des pièces justificatives des soins ; 

 la faiblesse des textes qui régissent les évacuations sanitaires au Bénin. 

L’absence d’obligation de compte rendu du retour des malades des soins tout comme la 

faiblesse des textes régissant les évacuations sanitaires, pourraient expliquer le problème de la 

non régularisation des dépenses d’évacuations sanitaires au Bénin. Mais ces causes ne justifient 

pas à elles seules le PS n°1. Il peut donc être retenu comme cause plausible du PS n°1 l’absence 

des pièces justificatives des dépenses. 

L’hypothèse du PS n°1 se formule ainsi comme suit : 

- la non transmission des pièces justificatives des dépenses par les hôpitaux d’accueil à 

l’État béninois est à la base de la non régularisation des dépenses effectuées dans le 

cadre d’évacuations sanitaires. 

- Le problème spécifique n°2 est la non rétrocession des fonds par les hôpitaux d’accueil 

pour les cas de décès en route ou de désistement des malades. 

Par rapport à ce problème spécifique, les causes suivantes sont identifiées : 

 l’absence de contrat signé entre l’État béninois et les hôpitaux d’accueil, incluant la 

clause de l’obligation de rétrocéder les fonds non utilisés ; 

 la mauvaise foi des hôpitaux d’accueil ; 
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 le défaut d’un mécanisme de contrôle et de suivi de l’utilisation des fonds transférés 

dans les comptes des hôpitaux d’accueil. 
 

 Toutes ces causes, d’une manière ou d’une autre, expliquent chacune le motif de la 

non rétrocession des fonds par les hôpitaux d’accueil. Mais la troisième cause semble être une 

cause plausible, d’où la formulation de l’hypothèse du PS n°2 de la manière suivante : 

 Le défaut d’un mécanisme de contrôle et de suivi de l’utilisation des fonds transférés 

aux hôpitaux et non utilisés pour des raisons de décès en cours de route ou de désistement des 

malades est à la base de la non rétrocession des fonds à l’État béninois par les hôpitaux 

d’accueil. 

- Le problème spécifique n°3 est la non-implication des attachés financiers des postes 

diplomatiques dans la gestion des fonds transférés au titre des évacuations sanitaires. 

 Concernant ce problème spécifique, trois causes sont identifiées : 

 faiblesse des textes régissant la gestion des fonds transférés aux hôpitaux d’accueil ; 

 organisation défaillante de la gestion des fonds transférés aux hôpitaux ; 

 mépris de la procédure d’exécution des dépenses publiques. 

 Chacune de ces causes explique le motif de la non-implication des attachés financiers 

des postes diplomatiques dans la gestion des fonds transférés au titre des évacuations sanitaires 

d’où la formulation de l’hypothèse du PS n°3 de la manière suivante : 

 L’organisation défaillante dans la gestion des fonds transférés aux hôpitaux d’accueil 

est due à la non-implication des attachés financiers des postes diplomatiques. 

 Afin de poursuivre aisément l’étude, toutes les informations essentielles 

(problématique, objectifs poursuivis, causes supposées et hypothèses formulées) sont 

regroupées dans un tableau dénommé Tableau de Bord de l’étude. 

 

 

C- Construction du tableau de bord de l’étude 

 Il est constitué de la problématique choisie, des problèmes spécifiques retenus, des 

objectifs, des causes supposées et des hypothèses de l’étude. Aussi, sert- il de repère à 

l’évolution de l’étude en termes de la méthodologie à adopter, de la revue de littérature, du 

diagnostic puis de la solution à proposer. 

 Le tableau n°8 est le tableau de bord de la problématique de la reddition des comptes 

sur les dépenses d’évacuations sanitaires. 
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Tableau n°8 : Tableau de bord de l’étude « Problématique de la reddition des comptes sur les dépenses des évacuations sanitaires 

Niveau d’analyse Problématique à 

résoudre* 

Objectif de recherche Causes supposées être à la 

base du problème 

Hypothèses 

 

 

Niveau général 

 

Problème général : 

Insuffisance dans la 

reddition de comptes sur les 

dépenses d’évacuations 

sanitaires 

Objectif général : analyser 

les conditions d’amélioration 

de la reddition de comptes 

sur les dépenses 

d’évacuations sanitaires 

 

 

----- 

 

 

------ 

 

 

 

 

 

 

Niveau 

spécifique 

 

 

1 

Problème spécifique n°1 : 

La non régularisation des 

dépenses effectuées dans 

le cadre des évacuations 

sanitaires 

Objectif de recherche n°1 : 

identifier les causes de la 

non  régularisation des 

ordres de paiement 

relatifs aux dépenses des 

évacuations sanitaires 

Cause spécifique n°1 :   

Non transmission des factures 

de soins par les hôpitaux 

d’accueil à l’Etat béninois 

Hypothèse spécifique n°1 : La non transmission des pièces 

justificatives des dépenses par les hôpitaux d’accueil à 

l’Etat béninois est à la base de la non régularisation des 

dépenses effectuées dans le cadre des évacuations 

sanitaires 

 

 

2 

Problème spécifique n°2 : 

La non rétrocession des 

fonds par les hôpitaux 

d’accueil pour les cas de 

décès en route ou de 

désistement des patients 

Objectif de recherche n°2 : 

déterminer  les facteurs de la 

non rétrocession à l’Etat 

béninois des fonds transférés 

et non utilisés par les 

hôpitaux d’accueil 

Cause spécifique n°2 : Défaut 

d’un mécanisme de contrôle et 

de suivi de l’utilisation  des 

fonds transférés dans les 

comptes des hôpitaux 

d’accueil et non utilisés pour 

des raisons de décès en cours 

de route ou de désistement des 

malades 

Hypothèse spécifique n°2 : Le défaut d’un mécanisme de 

contrôle et de suivi de l’utilisation des fonds transférés aux 

hôpitaux et non utilisés pour des raisons de décès en cours 

de route ou de désistement des malades est à la base de la 

non rétrocession des fonds à l’Etat béninois par les hôpitaux 

d’accueil 
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3 

Problème spécifique n°3 : 

La non-implication des 

attachés financiers des 

postes diplomatiques dans 

la gestion des fonds 

transférés au titre des 

évacuations sanitaires. 

Objectif de recherche n°3 : 

énumérer les motifs de la 

non implication des 

attachés financiers des 

postes diplomatiques dans 

la gestion des fonds 

transférés au titre des 

évacuations sanitaires. 

Cause spécifique n°3 : 

Organisation défaillante de 

la gestion des fonds 

transférés aux hôpitaux 

d’accueil. 

Hypothèse spécifique n°3 : L’organisation défaillante 

dans la gestion des fonds transférés aux hôpitaux 

d’accueil est due à la non-implication des attachés 

financiers des postes diplomatiques. 

 

Source : Synthèse des éléments de l’état des lieux et repère à mi-parcours de l’étude 

 

*Problématique de l’insuffisance dans la reddition des comptes sur les dépenses d’évacuations sanitaires. 

 

  

 

 

 

 



Problématique de la reddition des comptes dans le cadre des dépenses d’évacuations sanitaires 
 

 Réalisé par René YAFOUNDÉ Page 36 
 

 

 

II- Revue de littérature liée à la problématique de l’insuffisance dans la reddition des 

comptes sur les dépenses des évacuations sanitaires 

La revue de littérature est exposée suivant les contributions antérieures sur le problème 

général et les problèmes spécifiques. 

 

A- Contributions antérieures sur le problème général de la reddition des comptes sur les 

dépenses des évacuations sanitaires au Bénin 
  

L’objectif général étant de déterminer les facteurs d’optimisation de la reddition des 

comptes sur les dépenses des évacuations sanitaires pour rechercher une meilleure condition de 

la reddition des comptes qui passe nécessairement par la mise à disposition des pièces 

justificatives des dépenses effectuées. 

Les évacuations sanitaires montrent les limites de la politique sanitaire du Bénin et 

constituent une source de perte de devises ; elles constituent à la fois une menace pour la 

population et une conséquence de la faiblesse de nos systèmes de santé19. Il y a des milliards et 

des milliards qui sont investis dans les évacuations sanitaires chaque année. Si quelque chose 

peut être fait pour réduire un tant soit peu ces budgets qui sont investis tous les ans dans ce 

domaine, alors que, des hommes et des femmes qui sont à même de délivrer des soins de qualité 

à la population béninoise existent (L. DANSOU). Il ressort de ces affirmations que d’énormes 

ressources sont utilisées dans les évacuations sanitaires chaque année sans une véritable 

satisfaction au plan général. C’est pourquoi le journal « la Presse du Jour » dans sa parution du 

4 juillet 2014, écrit à sa une : Évacuations sanitaires au Bénin : à qui profitent les milliards de 

francs CFA investis chaque année ? Cette interrogation traduit un malaise dans la gestion des 

fonds des évacuations sanitaires. La réponse à cette question renvoie à la problématique de 

l’étude. Mais s’il y a un domaine où la rédaction est une exigence particulière, c’est bien celui 

de la gestion des finances publiques car toutes les activités publiques nécessitent pour leur 

réalisation des fonds qui sont la propriété des citoyens20 

Pour E.S. DEGUENON (2015), le contrôle permet de conférer plus de crédibiliser au 

processus et d’assurer la responsabilité face à la collectivité, aux bénéficiaires, aux 

intermédiaires et aux donateurs dans la mesure où il systématise l’obligation de rendre compte. 

Il favorise également l'apprentissage continu, la prise des décisions éclairées et l'affectation 

adéquate des ressources. 

                                                           
19  DANSOU (L.V.), Directeur Général GET MEDICAL, quatrième Workshop des Hôpitaux Leadership, 

Cotonou le 15 septembre 2016 
20 AKAKPO (M. B.) Technique de Reddition des Comptes Administratifs et de gestion et de gestion de l’État-

ENAM, (2016) 
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B- Contributions antérieures sur la non régularisation des dépenses effectuées dans le 

cadre des évacuations sanitaires 

Il faut rappeler que l’objectif de recherche spécifique est d’identifier les moyens 

permettant de régulariser les ordres de paiement relatifs aux dépenses des évacuations sanitaires 

et que l’hypothèse est formulée comme suit :la non transmission des pièces justificatives des 

dépenses par les hôpitaux d’accueil à l’État béninois est à la base de la non régularisation des 

dépenses effectuées dans le cadre des évacuations sanitaires. La thématique liée à ce problème 

spécifique n°1 est la régularisation des ordres de paiements. 
 

Les dépenses des évacuations sanitaires sont exécutées par la procédure exceptionnelle 

et font partir des cas limitatifs des dépenses nécessitant des dérogations acceptées et consignées 

dans les textes en vigueur21. Ainsi, c’est la procédure « Engagement-Ordonnancement » qui est 

utilisée conformément aux dispositions de l’article 15 du Décret n°2000-601 du 29 novembre 

2000, portant réforme des procédures d’exécution du Budget Général de l’Etat. 
 

Au terme des dispositions de l’arrêté n°1264/MEF/DC/CPF du 30 décembre 1997 

portant mise en œuvre du manuel de procédure et de la nomenclature des pièces justificatives, 

il est exigé la conservation et la production des pièces justificatives par les bénéficiaires. Les 

pièces justificatives usuelles et obligatoires sont énumérées dans cet arrêté. 

Pour AYEMONA P. (1985), il faut que les patients reviennent au Pays après le 

traitement avec les factures. 

De plus, SOLANGE G. (2009), écrit que les dépenses exécutées par  OP doivent faire 

l’objet de régularisation qui part de la production des pièces justificatives dans un délai de deux 

(2) mois au plus tard par le bénéficiaire des fonds. 

 

C- Points des connaissances antérieures sur la non rétrocession des fonds par les hôpitaux 

d’accueil pour les cas de décès en cours de route ou de désistement des patients. 

Le projet de loi de finances est accompagné de la justification de l’évolution des crédits 

par rapport aux dépenses effectives de l’année antérieure22. Cette disposition veut signifier que 

non seulement qu’il faut justifier les dépenses exécutées mais également les suivre à travers les 

contrôles prescrits par les textes en vigueur. 
 

Par ailleurs, le décret n°2015-571 du 07 octobre 2014 portant Règlement Général sur la 

Comptabilité Publique (RGCP) définit les deniers publics comme étant « les deniers 

                                                           
21  Guide d’exécution des dépenses publiques (2014), MEFPD, p51 
22  Article 49-b, Loi Organique n°2013-14 du 27 septembre 2013 relative aux lois de finances, p 63 
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appartenant ou confiés à l’État et aux autres organismes publics… ». L’utilisation de ces fonds, 

pour quelque raison que ce soit, doit faire l’objet de contrôle et ce, pour s’assurer de leur bonne 

utilisation23.  Divers contrôles peuvent intervenir dans l’exécution des dépenses publiques. 

Nous distinguons les contrôles a priori, les contrôles a posteriori mais aussi et surtout les 

contrôles encours d’exécution. Cette dernière catégorie de contrôle est la plus importante en ce 

sens qu’il permet de suivre au fur et à mesure les dépenses. 

 Pour Stéphanie DAMAREY (2007), le suivi dans la gestion des fonds publics appelle 

à des contrôles permanents sur la gestion des finances publiques. Qu’ils soient politiques, 

administratifs ou juridictionnels, les contrôles portés sur les finances publiques ont une finalité 

commune, à savoir : l’appréciation de la gestion du denier public. Quel que soit le contrôle 

effectué, les perspectives se rejoignent dans une dimension commune d’utilisation rationnelle 

et efficace des fonds publics. 

C’est justement pourquoi Fred ADEDEMI (2009), affirme qu’à l’issue de la mise à la 

disposition des hôpitaux étrangers des frais payés sur la base d’un devis estimatif, les différentes 

factures issues de cette consultation ne sont pas envoyées par le service financier desdits centres 

hospitaliers au service des dépenses courantes non réparties du MEF pour la vérification des 

calculs effectués avant l’émission du mandat de paiement. Ces pièces ne sont pas certifiées non 

plus par les gestionnaires desdits hôpitaux.  

D- Contributions antérieures sur la non-implication des attachés financiers dans la 

gestion des fonds transférés au titre des évacuations sanitaires 

L’implication des attachés financiers de nos représentations diplomatiques dans la 

gestion des fonds transférés au titre des évacuations sanitaires, contribuerait à faciliter la 

reddition des comptes sur les dépenses des évacuations sanitaires. 

A. LANMASSO (2009) et M. ADJOBODO (2010) évoquent respectivement, dans leurs 

travaux de recherche, la nécessité de créer une régie au niveau des Ambassades dans les pays 

d’accueil et de nommer des attachés médicaux et/ou des régisseurs qui seront chargés de suivre 

la gestion des fonds envoyés aux hôpitaux. 

D’autre part, A. HOUNDJREBO (2010) affirme que les Ambassadeurs béninois devraient 

se charger de collecter les factures puisqu’elles sont là pour défendre l’intérêt du Pays. 

 Cette solution semble être salutaire et peut contribuer dans la mesure du possible de 

veiller sur la bonne utilisation des fonds liés aux évacuations sanitaires.  

Á présent, la dimension empirique de l’étude peut être abordée. 

                                                           
23MAMADOU (M.) Procédures d’exécution des dépenses publiques, ENAM, 2015 
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Paragraphe 2 : Méthodologie de l’étude 

Pour contribuer à l’amélioration de la reddition des comptes sur les dépenses 

d’évacuations sanitaires au Bénin, une méthodologie basée sur une approche théorique (I) et 

sur des approches empiriques (II) a été adoptée. 

 

 

I- Approche théorique 

L’approche théorique de la méthodologie a consisté en une recherche documentaire (A) 

ainsi qu’à la fixation des seuils de décision (B). 

 

A- Recherche documentaire 

La recherche documentaire a consisté à consulter des ouvrages qui ont abordé les 

questions de la reddition des comptes. Ainsi, un travail de recherche documentaire a été fait à 

la bibliothèque Patrick A. VIEYRA de l’École Nationale d’Administration et de Magistrature 

(ENAM), à la bibliothèque centrale de l’Université d’Abomey- Calavi (UAC), à la bibliothèque 

de Cour Suprême de Porto Novo, au service du budget et de la comptabilité de la Direction de 

l’Administration et des Finances (DAF) du Ministère de la Santé (MS), à la Direction Générale 

du Budget (DGB) du Ministère de l’Economie et des Finances (MEF) et au Service de la 

Trésorerie de la Direction Générale du Trésor et de la Comptabilité Publique (DGTCP). Des 

recherches sur internet ont été également menées. 

 

B- Seuils de décision 

Les outils utilisés pour l’analyse des données recueillies à partir des questionnaires sont 

relatifs à la loi de Khi deux (X2) ou Khi carré. Ainsi, il a été procédé à des tests d’hypothèses à 

partir des données mobilisées. Chaque hypothèse de recherche établie une relation de cause à 

effet entre un problème spécifique et une cause supposée jugée celle plus plausible parmi trois 

(3) causes possibles identifiées. Pour vérifier chaque hypothèse de l’étude, il faut considérer : 

 la variable qualitative catégorielle (problème spécifique concernée) 

 les modalités de variable (les trois causes possibles). 

La démarche de vérification de chaque hypothèse comporte deux étapes fondamentales 

à savoir l’identification de la cause dominante et le test d’adéquation au modèle théorique des 

avis partagés. 
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a- Identification de la cause dominante 

Les variables mises en exergues dans nos hypothèses de recherche sont de type 

qualitatif. Les causes possibles de chaque problème spécifique constituent les modalités de la 

question y relative adressée aux personnes interrogées. Le modèle de tableau de fréquence, 

relatif à chaque hypothèse de recherche, est le suivant :  

Tableau n° 9 : Modèle du Tri à plat relatif à une hypothèse de recherche 

Éléments d’analyse 

 

Causes possibles 

 

Effectifs (ni) 

 

Fréquences (en %) (fi) 

Cause possible n°1 (CP1)  n1 f1= (n1/N)*100 

Cause possible n°2 (CP2)  n2 f2= (n2/N)*100 

Cause possible n°3 (CP3)  n3 f3= (n3/N)*100 

Totaux  N F=100 

Source : Résultat de l’étude, août 2016 

La cause dominante est donc celle ayant obtenu la fréquence la plus élevée. Il reste à 

savoir si cette cause est statistiquement significative ou non. Pour ce faire, il est indiqué de 

procéder au test d’adéquation au modèle théorique des avis partagés. 

b- Test d’adéquation au modèle théorique des avis partagés  

Il permet, à partir des informations obtenues sur l’échantillon, de s’assurer si les avis 

peuvent être statistiquement considérés comme partagés ou non. Il faut recourir ici, au test de 

Khi deux(X2) ou Khi carré d’adéquation à une loi à égale répartition. 

b1-  Conditions d’utilisation du test 

Ces conditions sont au nombre de trois (3) : 

- les données doivent être sous forme d’effectifs ; 

- le nombre d’observations doit dépasser 20 ; 

- les effectifs théoriques des modalités doivent être supérieurs à 5. 

b2- Hypothèses du test 

H0 : Il y a adéquation au modèle théorique des avis partagés, c’est-à-dire d’une distribution de 

fréquence uniforme ; 

H1 : Il n’y a pas adéquation au modèle théorique des avis partagés. 
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Tableau n°10 : Test d’adéquation au modèle théorique des avis partagés 

         Éléments d’analyse 

 

Causes possibles 

 

Effectifs  

observés (ni)  

 

Effectifs 

théoriques sous H0  

 

Distance (d2)  

Cause possible n°1 (CP1)  n1 N/3 (1/3-n1/N) 2 

Cause possible n°2 (CP2)  n2 N/3 (1/3-n2/N) 2 

Cause possible n°3 (CP3)  n3 N/3 (1/3-n3/N) 2 

Totaux  N N Σ (__ __) 2 

Source : Résultat de l’étude, août 2016 

Plus généralement, d2 = Σ () 2 avec fi et pi respectivement les fréquences observées 

(ni/N) et théoriques (1/k), k désignant le nombre de modalité.  

Par ailleurs, la statistique ci-après suit la loi de khi-deux :  

X2obs = Σ ( ) 2 = kNd2  

Avec X2obs = Khi-deux observé ou calculé. 

b3-        Règle de décision 

La règle de la décision est la suivante :   

 

- si X2obs ⪯ X2
& alors, l’hypothèse H0 des avis partagés est acceptée ; 

- si X2obs > X2
& alors, l’hypothèse H0 des avis partagés est rejetée et la cause dominante 

est considérée comme statistiquement significative.  

X2
& étant la valeur critique lue dans la table des lois de Khi-deux (voir annexe 

n° 2) pour un degré de liberté (ddl) égal à k-1 et au seuil d’erreur є = 5%. 
 

 

 

II- Méthodes empiriques 

Elles consistent en un travail de terrain visant à collecter les données nécessaires à la 

vérification des hypothèses retenues plus haut. Ainsi, pour recueillir les données indispensables 

aux analyses, deux principaux outils ont été retenus à savoir le guide d’entretien et le 

questionnaire.  

 

 

La dimension empirique vise à mettre en exergue la méthode d’enquête utilisée à travers 

les outils de mobilisation des données, ceux relatifs à leur dépouillement et à leur présentation. 

Ainsi, il faut : 

- fixer les objectifs de l’enquête ; 

- identifier le cadre de l’étude et de la population mère ; 
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- définir l’échantillon et le centre d’intérêt du questionnaire ; 

- retenir les méthodes de dépouillement et de présentation des données. 
 

 

A- Objectif de l’enquête 

L’objectif de l’enquête est la vérification des hypothèses plus haut énumérées. Ainsi, il 

faut vérifier si :  

- la non transmission des pièces justificatives des dépenses par les hôpitaux d’accueil à 

l’État béninois est à la base de la non régularisation des dépenses effectuées dans le 

cadre des évacuations sanitaires ; 

- le défaut d’un mécanisme de contrôle et de suivi de l’utilisation des fonds transférés aux 

hôpitaux et non utilisés pour des raisons de décès en cours de route ou de désistement 

des malades est à la base de la non rétrocession des fonds à l’État béninois par les 

hôpitaux d’accueil ; 

- l’organisation défaillante dans la gestion des fonds transférés aux hôpitaux d’accueil 

est due à la non-implication des attachés financiers des postes diplomatiques des 

Ambassades béninoises. 

 

B- Cadre de l’enquête et identification de la population mère 

 Le Ministère de la Santé, dans le cadre des activités des évacuations sanitaires, est en 

relation avec le Ministère de l’Économie et des Finances. Le problème en résolution est relatif 

à la reddition des comptes sur les dépenses d’évacuations sanitaires. Le cadre de l’enquête est 

le MS et le MEF. La population mère est composée des responsables et cadres des ministères 

et institutions qui interviennent dans les évacuations sanitaires, notamment, le Ministère de la 

Santé et le Ministère de l’Économie et des Finances. Cette population mère est répartie dans le 

tableau n°9 (voir annexe). 

 

C- Echantillonnage et outils de collecte des données 

 PIRES (1997) voit l’échantillon comme désignant « une petite quantité de quelque 

chose pour éclairer certains aspects généraux du problème ». Autrement dit, l’idée de 

l’échantillon est intimement liée à l’idée de transfert des connaissances qui sont produites par 

la recherche. 

 C’est une enquête par sondage qui est adressée à un échantillon de vingt et quatre (24) 

cadres extrait de la population mère pour mobiliser les données relatives au questionnaire. Ces 

derniers ont été choisis en fonction de leur position stratégique dans le système des évacuations 

du Bénin. Le tableau n°10 donne le détail de l’échantillon (voir annexe). 
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D- Centre d’intérêt du questionnaire 

 Les questions posées lors de l’enquête permettent de recenser les informations pour 

mieux : 

- comprendre les raisons de la non régularisation des dépenses effectuées dans le cadre 

des évacuations sanitaires ; 

- connaître les motifs de la non rétrocession des fonds transférés et non utilisés pour raison 

de décès ou de désistement des malades ; 

- être imprégné des causes de la non- implication des attachés financiers des postes 

diplomatiques à la gestion des fonds transférés aux hôpitaux d’accueil. 

 

E- Technique de dépouillement et outils statistiques de présentation des données. 

 Á la fin de la collecte des données, il faut procéder à un dépouillement manuel sur la 

base d’une feuille de dépouillement conçue pour chaque question. Le traitement des données 

s’est fait au moyen des tableaux simples (voir annexe). 

 Les résultats des enquêtes sont présentés par la méthode du tri à plat, compte tenu de 

leurs caractères qualitatifs. 

 

 

Section 2 : Résultats et validation des hypothèses et conditions de mise 

en œuvre des solutions proposées 

 D’abord, il faut procéder à la collecte, au dépouillement, à la présentation, à l’analyse 

et la vérification des hypothèses (paragraphe 1) avant la proposition des approches de solution 

aux problèmes identifiés (paragraphe 2). 

 

Paragraphe 1 : Collecte, dépouillement, présentation, analyse des données et 

vérification des hypothèses. 

 Il s’agit de collecter et de dépouiller les données (I) avant de présenter, d’analyser et 

de vérifier les hypothèses (II). 

 

I- Collecte et dépouillement des données 

 Les principales sources d’information sont les documents administratifs, plus ceux, 

précédemment cités ci-dessus. Ainsi, après avoir évoqué la préparation de l’enquête (A), il faut 

parler de sa réalisation (B). 
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A-Préparation de l’enquête 

 C’est un exercice qui fait suite à celui déjà effectué au niveau de la dimension 

empirique.  Etant donné que la réussite de toute activité nécessite une bonne préparation tant 

matérielle que financière, le souci de mener une enquête bien organisée a conduits à l’élaborer 

un questionnaire et un guide d’entretien. 
  

 Afin de l’adopter au niveau de la compréhension des enquêtés et de les inciter à fournir 

des informations utiles, le questionnaire est testé auprès de vingt et deux (22) cadres de la chaîne 

des dépenses relatives aux évacuations sanitaires. Ces derniers sont choisis en fonction de leur 

position stratégique dans le système des évacuations du Bénin. 

 

B- Réalisation de l’enquête 

 L’obtention des données complètes dans une recherche exige l’utilisation des outils 

pour la collecte des données dont on a besoin. Dans le cadre de ce travail de recherche, il a été 

réalisé des enquêtes auprès des personnes concernées par le sujet d’étude. Pour cela, un guide 

d’entretien et un questionnaire ont été utilisés comme outil de collecte auprès de ces derniers 

du 18 au 29 Août 2016. Ce travail de recherche ne s’est pas déroulé sans difficultés. 
  

 Lors du déroulement des enquêtes, des difficultés ont été rencontrées. Ces difficultés 

sont de trois ordres : 

- la rétention d’informations de la part des enquêtés au risque de dénoncer certaines 

pratiques ; 

- des aller et retours infructueux alors que le rendez- vous a été bien convenu d’avance ; 

- la non disponibilité de certains responsables malgré leur présence sur leurs lieux de 

travail.  

 

II- Présentation, analyse des résultats et vérification des hypothèses 

 Après la présentation et l’analyse des données (A), il faut vérifier les hypothèses (B). 

A- Présentation et analyse des données 

 Il s’agit de présenter les résultats de chaque problème spécifique suivi de l’analyse 

subséquente. 
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1- Présentation et analyse des résultats relatifs au problème spécifique n°1 

 

Source : Résultat d’enquêtes réalisé en août 2016 
 

 

L’analyse des données du tableau n°11, montre que : 

- 41,67% des enquêtés estiment que l’absence d’obligation de compte rendu du retour des 

malades des soins est à la base de la non régularisation des dépenses effectuées ; 

- 4,17% par contre justifient la non régularisation des dépenses des évacuations sanitaires 

par la faiblesse des textes qui régissent ces dernières ; 

- 54,16% enfin évoquent l’absence des pièces justificatives des dépenses comme cause 

de la non régularisation effective des dépenses des évacuations sanitaires. 

 Au cours de l’enquête, aucune autre cause n’a été précisée. En conséquence, il peut-

être affirmé que l’absence des pièces justificatives des dépenses des soins, justifie la non 

régularisation dépenses d’évacuations sanitaires. 

 Analyse des données 

La démarche méthodologique retenue pour la vérification de chaque hypothèse 

comporte deux étapes, à savoir : l’identification de la cause dominante et le test d’adéquation 

au modèle théorique des avis partagés. En effet, le degré de validité de chaque hypothèse est 

apprécié à partir de l’analyse des données d’enquête. Il faut rappeler que les tests d’hypothèses 

sont faits à partir de la loi de Khi deux. Les conditions se présentent ainsi qu’il suit : 

    X2obs = Σ ( )2 = kNd2 

    Avec X2obs = Khi-deux observe ou calculé. 

41,67%

4,17%

54,16%

Figure n°1 : causes explicatives de la non 
régularisation des dépenses des évacuations 

sanitaires
-absence d’obligation de 
compte rendu du retour 
des malades des soins ;

-la faiblesse des textes
régissant les évacuations
sanitaires au Bénin.

-absence des pièces
justificatives des dépenses
relatives aux soins.
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On peut obtenir également X2obs à partir de la distance notée d2 par la formule : X2obs = kNd2 

avec d2 = Σ ( ) 2 où ici k = 3 ; N = 24  

 Si X2obs ⪯ X2
& alors, l’hypothèse H0 des avis partagé est acceptée ; 

 Si X2obs > X2
& alors, l’hypothèse H0 des avis partagés est rejetée et la cause dominante 

est considérée comme étant statistiquement significative. 

Vérification de l’hypothèse liée au PS n°1 

L’analyse des données collectées auprès des vingt et quatre personnes enquêtées, a 

permis d’identifier comme cause dominante du problème spécifique n° 1, l’absence de pièces 

justificatives des dépenses comme cause de la non régularisation des dépenses des évacuations 

sanitaires avec une fréquence de 54,16% 

Le tableau suivant présente les résultats du test de significativité de cette cause. 

Tableau n° 11 : Test d’adéquation au modèle théorique relatif à la non-régularisation des ordres 

de paiement dans le cadre des dépenses d’évacuations sanitaires  

              Éléments d’analyse 

Causes possibles 

Effectifs 

observés (fo) 

Effectifs 

théoriques 

(fe) 

fo-

fe 
(fo-fe)2 

Khi-deux calculé 

(X2obs)=(fo-

fe)2/fe 

Distance 

(d2) 

Absence d’obligation de compte 

rendu du retour des malades des 

soins 

10 8 2 4 0,5 
0,0069 

Faiblesse des textes régissant les 

évacuations sanitaires au Bénin 
1 8 -7 49 6,125 

0,0851 

Absence des pièces justificatives 

des dépenses relatives aux 

évacuations sanitaires 

13 8 5 25 3,125 
0,0434 

TOTAUX 
24 24 00 78 9,75 

0,1354 

X2obs = 9,75 Valeur critiqueX2
&= 5,9915 

Source : Résultats des enquêtes, août 2016  

Avec la formule X2obs = kNd2, on a : X2obs = 3*24*0,1354; X2obs = 9,75 

À partir des données de ce tableau n°11, le constat est que le Khi-deux calculé ou 

observé X2obs (9,75) est supérieur à la valeur critique X2
& (5,9915). Par conséquent, avec un 

risque d’erreur de 5% et un degré de liberté ddl = 2, le modèle théorique des avis partagés (Ho) 

est rejeté. Il s’ensuit que la cause dominante qu’est l’absence des pièces justificatives des 

dépenses relatives aux évacuations sanitaires est statistiquement significative. 
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Ainsi, l’hypothèse n° 1 selon laquelle l’absence des pièces justificatives des dépenses relatives 

aux évacuations sanitaires est confirmée. 

-Présentation et analyse des résultats relatifs au problème spécifique n°2 

 

Source : Résultat d’enquête réalisée en Août 2016 

 

Pour ce problème : 

- 75% des interrogés estiment que la non rétrocession des fonds par les hôpitaux d’accueil 

pour les cas de décès en cours de  route ou de désistement des patients est due au défaut 

d’un mécanisme de contrôle et de suivi de l’utilisation  des fonds transférés dans les 

comptes des hôpitaux d’accueil ; 

- 20,83% l’absence de contrat signé  entre l’État béninois et les hôpitaux d’accueil, 

incluant la clause de l’obligation de rétrocéder les fonds non utilisés ;  

- 4,17% lient la mauvaise foi des hôpitaux d’accueil à la non rétrocession des fonds par 

eux. 

 Ici également, aucune autre cause n’a été précisée lors de l’enquête, il peut être justifié 

que  la non rétrocession des fonds par les hôpitaux d’accueil pour les cas de décès en cours de 

route ou de désistement des patients est due à l’absence à la fois, de contrat signé entre l’État 

béninois et les hôpitaux d’accueil, incluant la clause de l’obligation de rétrocéder les fonds non 

utilisés et par le défaut d’un mécanisme de contrôle et de suivi de l’utilisation  des fonds 

transférés. 

 

75%

4,17%
20,83%

Figure n°2: Causes explicatives de la non 
retrocession des fonds par les hôpitaux 

d'accueil 
-défaut d’un mécanisme de contrôle et de 
suivi de l’utilisation  des fonds transférés 
dans les comptes des hôpitaux d’accueil et 
non utilisés pour des raisons de décès en 
cours de route ou de désistement des 
malades.absence de contrat signé  entre l’Etat 
béninois et les hôpitaux d’accueil, incluant la 
clause de l’obligation de rétrocéder les fonds 
non utilisés

-mauvaise foi des hôpitaux d’accueil
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Vérification de l’hypothèse liée au PS n°2 

L’analyse des données collectées auprès des vingt et quatre personnes enquêtées, a 

permis d’identifier comme cause dominante du problème spécifique n° 2, le défaut de 

mécanisme de contrôle et de suivi des fonds transférés aux hôpitaux d’accueil  avec une 

fréquence de 75%. Le tableau suivant présente les résultats du test de significativité de cette 

cause. 

Tableau n° 12 : Test d’adéquation au modèle théorique relatif à la non-rétrocession des fonds 

par les hôpitaux d’accueil pour les cas de décès ou de désistement des patients. 

              Éléments d’analyse 

Causes possibles 

Effectifs 

observés (fo) 

Effectifs 

théoriques 

(fe) 

fo-

fe 
(fo-fe)2 

Khi-deux calculé 

(X2obs)=(fo-

fe)2/fe 

Distance 

(d2) 

défaut d’un mécanisme de 

contrôle et de suivi de 

l’utilisation  des fonds 

transférés dans les comptes des 

hôpitaux d’accueil  

18 8 10 100 12,5 
0,1736 

Mauvaise foi des hôpitaux 

d’accueil 
1 8 -7 49 6,125 

0,0851 

absence de contrat signé  entre 

l’État béninois et les hôpitaux 

d’accueil, incluant la clause de 

l’obligation de rétrocéder les 

fonds non utilisés  

5 8 -3 9 1,125 
0,0156 

TOTAUX 
24 24 00 158 19,75 

0,2743 

X2obs = 19,75 Valeur critiqueX2
&= 5,9915 

Source : Résultats des enquêtes, août 2016  

Avec la formule X2obs = kNd2, on a : X2obs = 3*24*0,2743; X2obs = 19,75 

À partir des données de ce tableau n°12, le constat est que le Khi-deux calculé ou 

observé X2obs (19,75) est supérieur à la valeur critique X2
& (5,9915). Par conséquent, avec un 

risque d’erreur de 5% et un degré de liberté ddl = 2, le modèle théorique des avis partagés (Ho) 

est rejeté. Il s’ensuit que la cause dominante qu’est le défaut de mécanisme de contrôle et de 

suivi des fonds transférés aux hôpitaux d’accueil est statistiquement significative. 

 Ainsi, l’hypothèse n° 2 selon laquelle la non-rétrocession des fonds par les hôpitaux 

d’accueil pour les cas de décès ou de désistement des patients est confirmée. 
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Présentation et analyse des résultats relatifs au problème spécifique n°3 

 

 

 Source : Résultat d’enquête réalisé en Août 2016 

  

 La cause principale de la non-implication des attachés financiers des postes 

diplomatiques à la gestion des fonds transférés aux hôpitaux d’accueil réside dans l’organisation 

défaillante de la gestion de ces fonds. Car, 

- 83,33% des personnes interrogées affirment que l’organisation défaillante de la gestion 

des fonds transférés aux hôpitaux est due à la non-implication des attachés financiers 

des postes diplomatiques à la gestion des fonds ; 

- 12,50% pensent que c’est la faiblesse des textes régissant la gestion des fonds transférés 

aux hôpitaux qui est à la base de la non-implication des attachés financiers  des postes 

diplomatiques à la gestion des fonds transférés aux hôpitaux d’accueil; 

- 4,17% lient cette cause à la méconnaissance de la procédure d’exécution des dépenses 

publiques. 

 

 Vérification de l’hypothèse liée au PS n°3 

L’analyse des données collectées auprès des vingt et quatre personnes enquêtées, a 

permis d’identifier comme cause dominante du problème spécifique n° 3, l’organisation 

défaillante de la gestion des fonds transférés aux hôpitaux  avec une fréquence de 83,33% 

Le tableau suivant présente les résultats du test de significativité de cette cause. 

 

12,50%

83,33%

4,17%

Figure n° 3 : causes explicatives de la non-implication 
des attachés de postes diplomatiques à la gestion des 

fonds transférés aux hôpitaux d’accueil 

faiblesse des textes régissant 
la gestion des fonds 
transférés aux hôpitaux 
d’accueil ;
Organisation défaillante de la
gestion des fonds transférés
aux hôpitaux.

 Non respect des procédures
d'exécution des dépenses
publiques.
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Tableau n° 13 : Test d’adéquation au modèle théorique relatif à la non-implication des attachés 

financiers des postes diplomatiques dans la gestion des fonds transférés aux hôpitaux d’accueil  

              Éléments d’analyse 

Causes possibles 

Effectifs 

observés (fo) 

Effectifs 

théoriques 

(fe) 

fo-

fe 
(fo-fe)2 

Khi-deux calculé 

(X2obs)=(fo-

fe)2/fe 

Distance 

(d2) 

Organisation défaillante de la 

gestion des fonds transférés 

aux hôpitaux 

20 8 12 144 18 
0,25 

Méconnaissance de la procédure 

d’exécution des dépenses 

publiques 

1 8 - 7 49 6,125 
0,0851 

Faiblesse des textes régissant 

la gestion des fonds transférés 

aux hôpitaux 

3 8 - 5 25 3,125 
0,0434 

TOTAUX 
24 24 00 218 27,25 

0,3715 

X2obs = 27,25  Valeur critiqueX2
&= 5,9915 

Source : Résultats des enquêtes, août 2016  

Avec la formule X2obs = kNd2, on a : X2obs = 3*24*0,3715; X2obs = 27,252 

À partir des données de ce tableau n°13, le constat est que le Khi-deux calculé ou 

observé X2obs (27,252) est supérieur à la valeur critique X2
& (5,9915). Par conséquent, avec un 

risque d’erreur de 5% et un degré de liberté ddl = 2, le modèle théorique des avis partagés (Ho) 

est rejeté. Il s’ensuit que la cause dominante qu’est la non implication des attachés financiers 

des postes diplomatiques dans la gestion des fonds d’évacuations sanitaires est statistiquement 

significative.  

 Ainsi, l’hypothèse n° 3 selon laquelle la non-implication des attachés financiers dans 

la gestion des fonds transférés aux hôpitaux d’accueil est confirmée. 

 

B- Etablissement du diagnostic 

         Après avoir testé les différentes hypothèses formulées par rapport aux problèmes en étude, 

le diagnostic ci-après est établi. 

 

1-Tableau de synthèse 

 Le tableau ci-dessus permet d’établir toutes hypothèses formulées et confirmées dans 

le cadre de cette étude. 
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 Tableau n°14 : Tableau de vérification des hypothèses 

Problèmes spécifiques Hypothèse (s) initiale (s) Hypothèse (s) finale (s) Conclusion 

Problème spécifique n°1 : 

la non régularisation des dépenses 

effectuées dans le cadre des 

évacuations sanitaires.  

La non transmission des pièces justificatives des 

dépenses par les hôpitaux d’accueil à l’Etat 

béninois est à la base de la non régularisation des 

dépenses effectuées dans le cadre des 

évacuations sanitaires 

La non transmission des pièces justificatives des 

dépenses par les hôpitaux d’accueil à l’Etat béninois 

est à la base de la non régularisation des dépenses 

effectuées dans le cadre des évacuations sanitaires 

 

 

Hypothèse confirmée 

Problème spécifique n°2 : 

La non rétrocession des fonds par 

les hôpitaux d’accueil pour les cas 

de décès ou de désistement des 

patients. 

 

Le défaut d’un mécanisme de contrôle et de suivi 

de l’utilisation des fonds transférés aux hôpitaux 

et non utilisés pour des raisons de décès en cours 

de route ou de désistement des malades est à la 

base de la non rétrocession des fonds à l’Etat 

béninois par les hôpitaux d’accueil 

Le défaut d’un mécanisme de contrôle et de suivi de 

l’utilisation des fonds transférés aux hôpitaux et non 

utilisés pour des raisons de décès en cours de route ou 

de désistement des malades est à la base de la non 

rétrocession des fonds à l’Etat béninois par les 

hôpitaux d’accueil 

 

 

Hypothèse confirmée 

Problème spécifique n°3 : 

La non-implication des attachés 

financiers des postes 

diplomatiques dans la gestion des 

fonds transférés au titre des 

évacuations sanitaires 

L’organisation défaillante dans la gestion des 

fonds transférés aux hôpitaux d’accueil est due à 

la non-implication des attachés financiers des 

postes diplomatiques. 

L’organisation défaillante dans la gestion des fonds 

transférés aux hôpitaux d’accueil est due à la non-

implication des attachés financiers des postes 

diplomatiques. 

Hypothèse confirmée 

Source : Synthèse des résultats d’enquêtes dans une logique de vérification des hypothèses initialement formulées. 

 Après la vérification des hypothèses, il faut établir la synthèse du diagnostic.



Problématique de la reddition des comptes dans le cadre des dépenses d’évacuations sanitaires 
 

 Réalisé par René YAFOUNDÉ Page 52 
 

2- Établissement du diagnostic 

 Le diagnostic établi se présente comme suit :  

 

Tableau N°15 : Tableau de synthèse du diagnostic 

Libellés des problèmes spécifiques Causes établies 

la non régularisation des dépenses effectuées 

dans le cadre des évacuations sanitaires. 

La non transmission des pièces justificatives des 

dépenses par les hôpitaux d’accueil à l’Etat 

béninois est à la base de la non régularisation des 

dépenses effectuées dans le cadre des évacuations 

sanitaires. 

La non rétrocession des fonds par les hôpitaux 

d’accueil pour les cas de décès en cours de route 

ou de désistement des patients. 

Le défaut d’un mécanisme de contrôle et de suivi 

de l’utilisation des fonds transférés aux hôpitaux 

et non utilisés pour des raisons de  décès en cours 

de route ou de désistement des malades est à la 

base de la non rétrocession des fonds à l’Etat  

béninois par les hôpitaux d’accueil. 

La non-implication des attachés financiers des 

postes diplomatiques dans la gestion des fonds 

transférés au titre des évacuations sanitaires. 

L’organisation défaillante dans la gestion des 

fonds transférés aux hôpitaux d’accueil est due à 

la non-implication des attachés financiers des 

postes diplomatiques. 

Source : Résultats d’enquête dans une logique d’établir les causes réelles des PS 

  

 Les causes réelles des problèmes étant identifiées, il ne reste alors qu’à aborder ci-

dessous, les approches de solution et les conditions de leur mise en œuvre.  

 

Paragraphe 2 : Approches de solutions et conditions de leur mise en œuvre  

 L’objectif ici est de suggérer des mesures nécessaires à la résolution des problèmes 

spécifiques, à l’endroit des différentes autorités concernées par le sujet ainsi qu’aux acteurs 

impliqués dans la gestion des évacuations sanitaires. C’est pour cela que les approches de 

solutions (I) sont abordées avant les conditions de leur mise en œuvre (II). 

 

I-) Approches de solutions 

 Les propositions de solutions sont faites pour chaque problème spécifique. 

A- Approches de solutions au problème spécifique n°1 

 Le problème dont il est question est la non régularisation des dépenses effectuées (les 

ordres de paiement) dans le cadre des évacuations sanitaires. L’objectif spécifique du PS n°1 
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est de proposer les moyens permettant de régulariser les ordres de paiement relatifs aux 

dépenses des évacuations sanitaires. Pour y parvenir, il faudra :  

- d’abord renforcer le dispositif de contrôle mis en œuvre au niveau des utilisateurs 

(gestionnaires) de fonds publics. Il s’agit donc des contrôles administratifs qui sont 

indispensables pour fournir aux différents responsables des services chargés des 

évacuations sanitaires, les informations leur permettant d’assurer la bonne gestion des 

fonds confiés ;  

- instruire la DGB24 pour initier des correspondances à la signature du MEF en direction 

des quarante-huit (48) hôpitaux retenus pour les évacuations sanitaires afin que les 

pièces justificatives (factures) puissent être envoyées d’abord par fax à l’État béninois 

juste à la fin des soins avant que la version papier des pièces justificatives ne lui 

parviennent peut-être par la « valise diplomatique » ; 
 

- contraindre les malades à une obligation de compte rendu dès leur retour au Bénin ; 

lequel compte rendu leur fait obligation de revenir avec les pièces justificatives des soins 

reçus. 

 Cette solution à elle seule n’est pas suffisante pour une meilleure reddition des comptes 

sur les dépenses des évacuations sanitaires. Il faut en plus, des approches de solutions aux autres 

problèmes spécifiques. 

 

B- Approches de solutions au problème spécifique n°2 

 Pour pallier le problème de la non rétrocession des fonds par les hôpitaux d’accueil 

pour les cas de décès en cours de  route ou de désistement des patients, les autorités de la DGB 

et du service de la trésorerie de la DGTCP doivent mettre en place un mécanisme de contrôle 

et de suivi des fonds transférés dans les comptes des hôpitaux d’accueil. Pour cela, il faut : 

- la signature d’un contrat entre l’État béninois et les hôpitaux d’accueil, incluant la clause 

de l’obligation de rétrocéder les fonds non utilisés ; 

- que l’Inspection Générale des Finances (IGF) tout comme le contrôleur financier assiste 

le Ministre de l’Économie et des Finances dans l’exercice de sa mission de contrôle 

permanent des finances publiques. 

- que les différentes Ambassades soient mises à contribution pour jouer le rôle de 

facilitateur auprès des hôpitaux d’accueil pour la rétrocession des fonds. 

                                                           
24 Cette précision a été donnée car c’est cette Direction qui initie les décisions de régularisation des dépenses des 

évacuations sanitaires à la signature du MEF. 
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 La mise en œuvre des PS n°1 et PS n°2 dépendra également des solutions trouvées 

pour le PS n°3. 
 

C- Approches de solutions au problème spécifique n°3 

 

 Tout processus de gestion financière nécessite une bonne organisation dans sa mise en 

œuvre. En la matière, il faut associer toute compétence pouvant, in fine, faciliter la reddition 

des comptes.  

 Il ressort du diagnostic établi que la non-implication des attachés financiers des postes 

diplomatiques dans la gestion des fonds transférés au titre des évacuations sanitaires résulte de 

la défaillance dans l’organisation de ladite gestion. L’objectif spécifique n°3 de l’étude étant de 

proposer les éléments explicatifs qui peuvent fonder l’implication des attachés financiers des 

postes diplomatiques dans la gestion des fonds transférés au titre des évacuations sanitaires. En 

effet, il faut : 

- que des textes (décrets et arrêtés) soient pris très rapidement pour impliquer les attachés 

des postes diplomatiques dans la gestion des fonds transférés aux hôpitaux d’accueil, 

avec des missions et responsabilités clairement définies ; 

- une synergie d’actions entre les Ambassades béninoises (par le biais de leurs postes 

financiers), la DGB et la DGTCP dans la gestion des fonds transférés ; ce qui va 

accroitre la responsabilité des attachés financiers pour suivre au niveau des hôpitaux 

l’obtention des devis estimatifs et la collecte des factures des soins ; toutes choses 

indispensables pour la reddition des comptes. 

 Par ailleurs, la réussite dans la mise en œuvre des suggestions ci-dessus mentionnées 

dépend en grande partie du degré d’amour et du patriotisme de chacun des acteurs pour le Pays. 

 Les solutions une fois proposées, il convient de formuler les conditions de leur mise 

en œuvre. 

 

II-Conditions de mise en œuvre des solutions 

 Ces conditions font l’objet de suggestions formulées aussi bien à l’endroit des acteurs 

de la chaîne d’exécution des dépenses des évacuations sanitaires (A) qu’à l’endroit du 

Gouvernement (B).  

 

A- Suggestions à l’endroit du MS, du MEF et des acteurs de la chaîne d’exécution des 

dépenses des évacuations sanitaires 

Les deniers publics sont mis à rude épreuve dans le cadre de la gestion des fonds des 

évacuations sanitaires. La toute première action à mener est de revoir très rapidement les textes 



Problématique de la reddition des comptes dans le cadre des dépenses d’évacuations sanitaires 
 

 Réalisé par René YAFOUNDÉ Page 55 
 

qui organisent les évacuations sanitaires en responsabilisant davantage les acteurs intervenant 

dans la gestion des fonds ; cela permet facilement de réunir les éléments de la reddition des 

comptes. 

Il faut alors que les acteurs au niveau du MS et du MEF accordent plus, une attention 

particulière à la gestion des crédits budgétaires liés aux évacuations sanitaires. Car, les 

ressources publiques utilisées dans ce cadre ne sont pas suivies avec toute la diligence requise.  

Les acteurs de la chaîne d’exécution des dépenses d’évacuations sanitaires doivent 

désormais travailler en synergie pour éviter des actions disparates. Ceci veut signifier que les 

acteurs en charge de ces dépenses au niveau du Ministère de la Santé et ceux du MEF doivent 

être au même niveau d’information tout au long du processus jusqu’au retour du malade des 

soins. 

 

B- Suggestions à l’endroit du Gouvernement, des décideurs et des autorités politiques 
 

L’objectif visé ici, est de formuler des suggestions à l’endroit des autorités pour que les 

finances publiques puissent être davantage gérées avec parcimonie. Ainsi il faut :  

- que d’abord l’État signe des contrats avec les différents hôpitaux ; lesquels contrats 

préciseront les obligations de chaque partie en tenant compte de tous les problèmes liés 

à l’insuffisance de la reddition des comptes évoqués ci-dessus ; 

- ensuite impliquer les Ambassades béninoises (par l’intermédiaire des attachés financiers 

des postes) dans la gestion des fonds transférés aux hôpitaux d’accueil ; 

- enfin créer une agence dotée de missions claires et d’obligations bien définies pour gérer 

les évacuations sanitaires au Bénin. La création de cette agence permet de contourner 

les nombreux goulots d’étranglement qui sont sources de l’insuffisance de la reddition 

des comptes sur les dépenses des évacuations sanitaires. Car ladite agence peut être 

auditée facilement par l’État. 

L’État doit donc prendre les dispositions nécessaires pour que les actes législatifs et 

réglementaires nécessaires soient pris pour réduire le pouvoir discrétionnaire et accroître la 

responsabilité des acteurs afin de faciliter la mise en œuvre effective des suggestions ci-dessus 

énumérées. 

La problématique en résolution étant développée de long en large, il faut enfin résumer 

dans un tableau de synthèse, l’objectif de recherche, les causes réelles, le diagnostic de l’étude, 

les approches de solutions et les suggestions précédemment développés. 
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Tableau N°16 : Tableau de synthèse de l’étude « Problématique de la reddition des comptes sur les dépenses des évacuations sanitaires au Bénin » 

Niveau 

d’analyse 

Problème à 

résoudre 

Objectif de recherche Causes 

réelles 

Diagnostic de 

l’étude 

Approches de solutions Suggestion  

 

 

Niveau 

général 

Problème général : 

l’insuffisance de la 

reddition des comptes 

sur les dépenses des 

évacuations sanitaires. 

Objectif général : 

Analyser les conditions 

d’amélioration du 

dispositif de reddition des 

comptes en matière des 

dépenses d’évacuations 

sanitaires 

-- -- -- -Les deniers publics sont mis à rude épreuve 

dans le cadre de la gestion des fonds des 

évacuations sanitaires. La toute première 

action à mener est de revoir très rapidement 

les textes qui organisent les évacuations 

sanitaires en responsabilisant davantage les 

acteurs intervenant dans la gestion des fonds 

des évacuations sanitaires ; cela permettra 

facilement de réunir les éléments de la 

reddition des comptes. 

-que l’Etat signe des contrats avec les 

différents hôpitaux ; lesquels contrats 

préciseront les obligations de chaque partie 

en tenant compte de tous les problèmes liés 

à l’insuffisance de la reddition des comptes 

évoqués ci-dessus ; 

-que l’Etat crée une agence dotée de 

missions claires et obligations bien définies 

pour gérer les évacuations sanitaires au 

N
iv

eau
 sp

écifiq
u

e 

       

 

 

 

 

 

1 

Problème spécifique 

n°1 : 

la non régularisation 

des dépenses 

effectuées dans le 

cadre des évacuations 

sanitaires. 

Objectif spécifique n°1 : 

Identifier les causes de la 

non régularisation des 

ordres de paiements 

relatifs aux dépenses 

d’évacuations sanitaires  

Cause réelle 

n°1 : non 

transmission 

des pièces 

justificatives 

des dépenses 

par les hôpitaux 

d’accueil à 

l’Etat béninois  

La non transmission des 

pièces justificatives des 

dépenses par les 

hôpitaux d’accueil à 

l’Etat béninois est à la 

base de la non 

régularisation des 

dépenses effectuées dans 

le cadre des évacuations 

sanitaires 

-instruire la DGB 25  pour initier des 

correspondances à la signature du MEF en 

direction des quarante-huit (48) hôpitaux 

retenus pour les évacuations sanitaires afin que 

les pièces justificatives (factures) puissent être 

envoyées d’abord par fax à l’Etat béninois juste 

à la fin des soins avant que les pièces 

justificatives physiques ne lui parviennent peut-

être par « valise diplomatique » ;  

 

2 Problème spécifique 

n°2 : 

Objectif spécifique n°2 : 

Déterminer les facteurs 

Cause réelle 

n°2 : le défaut 

Le défaut d’un mécanisme 

de contrôle et de suivi de 

 

-la signature d’un contrat entre l’État 

béninois et les hôpitaux d’accueil, 

                                                           
25 Cette précision a été donnée car, c’est cette Direction qui initie les décisions de régularisation des dépenses des évacuations sanitaires à la signature du MEF 
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La non rétrocession 

des fonds par les 

hôpitaux d’accueil 

pour les cas de décès 

ou de désistement des 

patients. 

 

de la non rétrocession à 

l’Etat béninois des fonds 

transférés et non utilisés 

par les hôpitaux d’accueil  

d’un 

mécanisme de 

contrôle et de 

suivi de 

l’utilisation 

des fonds 

transférés aux 

hôpitaux. 

l’utilisation des fonds 

transférés aux hôpitaux et 

non utilisés pour des 

raisons de décès en cours 

de route ou de désistement 

des malades est à la base 

de la non rétrocession des 

fonds à l’Etat béninois par 

les hôpitaux d’accueil. 

incluant la clause de l’obligation de 

rétrocéder les fonds non utilisés ; 

-que les différentes Ambassades soient 

mises à contribution pour jouer le rôle de 

facilitateur auprès des hôpitaux d’accueil 

pour la rétrocession des fonds. 

 

Bénin. La création de cette agence permettra 

de contourner les nombreux goulots 

d’étranglement qui sont sources de 

l’insuffisance de la reddition des comptes 

sur les dépenses des évacuations sanitaires. 

Car ladite agence peut être auditée 

facilement par l’Etat. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3 

Problème spécifique 

n°3 : 

La non-implication 

des attachés 

financiers des postes 

diplomatiques dans la 

gestion des fonds 

transférés au titre des 

évacuations sanitaires 

 

Objectif spécifique n°3 : 

Enumérer les motifs du 

non implication des 

attachés financiers des 

postes diplomatiques 

dans la gestion des fonds 

transférés au titre des 

évacuations sanitaires   

Cause réelle 

n°3 : 

L’organisation 

défaillante 

dans la gestion 

des fonds 

transférés aux 

hôpitaux 

d’accueil  

L’organisation 

défaillante dans la 

gestion des fonds 

transférés aux hôpitaux 

d’accueil est due à la 

non-implication des 

attachés financiers des 

postes diplomatiques. 

 

-que des textes légaux (arrêtés interministériels) 

soient pris très rapidement pour impliquer les 

attachés des postes diplomatiques dans la gestion 

des fonds transférés aux hôpitaux d’accueil, avec 

des missions et responsabilités clairement 

définies ; 

-une synergie d’actions entre les Ambassades 

béninoises (par le biais de leurs postes financiers) 

et la DGB et la DGTCP dans la gestion des fonds 

transférés ; ce qui va accroitre la responsabilité des 

attachés financiers pour suivre au niveau des 

hôpitaux l’obtention des devis estimatifs et la 

collecte des factures des soins, toutes choses 

indispensables pour la reddition des comptes. 

SOURCE : Tableau de synthèse de l’objectif de recherche, des causes réelles du PAR, du diagnostic de l’étude, des approches de solutions et des suggestions. 
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CONCLUSION 
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Le problème objet de cette étude, n’est ni le coût des évacuations sanitaires, ni de son 

opportunité. Il s’agit plutôt de la justification au premier franc 26  de toutes les dépenses 

effectuées dans le cadre des évacuations sanitaires. Ainsi, plusieurs recherches antérieures ont 

abordé le sujet sous divers angles de traitement, mais le problème des évacuations sanitaires 

demeure toujours d’actualité et préoccupant.  

 Chaque année, plus de sept (07) Milliards de francs CFA sont dépensés dans les 

évacuations sanitaires sans qu’une véritable reddition des comptes soit faite à la Chambre des 

Comptes27. 
 

 

La perspective théorique liée au problème général ainsi choisi est l’amélioration de la 

reddition des comptes dans le cadre des évacuations sanitaires. Pour expliquer ce problème 

général, il a paru utile d’en étudier les déterminants (objectif général et objectifs spécifiques). 

Ainsi dans le but de poser un diagnostic préalable à la résolution de la problématique, des 

hypothèses spécifiques ont été aussi formulées. L’enquête réalisée, de même que les entretiens, 

pour vérifier les hypothèses et les résultats croisés avec les données de l’analyse documentaire, 

ont conduit à l’établissement du diagnostic et la formulation d’approche de solution dont la 

teneur est d’instruire la Direction Générale du Budget pour initier des correspondances à la 

signature du Ministre de l’Économie et des Finances afin que les pièces justificatives (factures) 

puissent être envoyées d’abord par fax à l’État béninois juste à la fin des soins avant que les 

pièces justificatives physiques ne lui parviennent peut être par la « valise diplomatique » ; la 

signature d’un contrat entre l’État béninois et les hôpitaux d’accueil incluant la clause de 

l’obligation de rétrocéder les fonds non utilisés ; la prise des textes (décrets et arrêtés) pour 

impliquer les attachés financiers des postes diplomatiques dans la gestion fonds transférés, et 

enfin la création d’une agence pour gérer le volet financier des évacuations sanitaires au Bénin ; 

laquelle agence aura un cahier de charge avec des obligations bien définies. 

Ces solutions suggérées sont assorties de conditions de mise en œuvre déclinées dans le 

développement de la problématique étudiée. 

Cette étude comporte des limites. L’étude n’a pas pu aborder les documents de la 

reddition des comptes de l’État, ni les principaux acteurs intervenant dans le processus de 

reddition des comptes annuels de l’État ; de même que les aspects concernant le juge des  

                                                           
26 Article 49, Loi Organique relative aux Lois de Finances (LOLF) n°2013-14 du 27 septembre2013, p62 et 63 
27 Décision : année 2016 N°0635 / MEFPD / DC / SGM / DGB / DEB / SOCA du 12 février 2016 portant 

décision de régularisation des dépenses des soins des fonctionnaires en activité 



Problématique de la reddition des comptes dans le cadre des dépenses d’évacuations sanitaires 
 

 Réalisé par René YAFOUNDÉ Page 60 
 

 

comptes et la reddition des comptes de l’État. Car la reddition des comptes dont il s’agit dans 

cette étude est circonscrite aux dépenses relatives aux évacuations sanitaires au Bénin. 

 Aussi, serait-il important que des études ultérieures se penchent sur l’effectivité de la 

reddition des comptes par le Receveur Général des Finances en matière de dépenses relatives 

aux évacuations sanitaires.  
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ANNEXE 1 :  

Tableau n°17 : Répartition de la population mère par institutions et service  

Institution et service Effectifs 

Service Budget et Comptabilité/MS  18 

Délégation/MS 03 

Direction Nationale de la Santé Publique (DNSP) 12 

Conseil National de Santé (CNS)  10 

Direction Générale du Budget (DGB) 20 

Chambre des Comptes  02 

Service de trésorerie/DGTCP 07 

TOTAL 72 

Source : les investigations de l’étude 

 

Tableau n°18 : Echantillon 

Institution et service Effectifs 

Service Budget et Comptabilité/MS  04 

Délégation/MS 03 

Direction Nationale de la Santé Publique (DNSP) 08 

Direction Générale du Budget (DGB) 03 

Chambre des Comptes  01 

Service de trésorerie/DGTCP 05 

TOTAL 24 

Source : réalisé lors de l’étude 
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Tableau N°19 : Causes explicatives du PS n°1 

Causes Effectifs Fréquences 

- absence d’obligation de compte rendu du retour 

des malades des soins ; 

 

10 

 

41,67% 

- la faiblesse des textes régissant les évacuations 

sanitaires au Bénin. 

 

1 

 

4,17% 

- absence des pièces justificatives des dépenses 

relatives aux soins. 

 

13 

 

54,16% 

TOTAL 24 100% 

Source : Résultat d’enquêtes réalisé en août 2016 

 

Tableau N°20 : Causes explicatives du PS n°2 

Causes Effectifs Fréquences 

- défaut d’un mécanisme de contrôle et de suivi 

de l’utilisation  des fonds transférés dans les 

comptes des hôpitaux d’accueil et non utilisés 

pour des raisons de décès en cours de route ou 

de désistement des malades. 

 

 

18 

 

 

75% 

- mauvaise foi des hôpitaux d’accueil  1 4,17% 

- absence de contrat signé entre l’État béninois et 

les hôpitaux d’accueil, incluant la clause de 

l’obligation de rétrocéder les fonds non utilisés  

 

5 

 

20,83% 

TOTAL 24 100% 

Source : résultat d’enquête réalisée en août 2016 

  

 Tableau n°21 : Causes explicatives du PS n°3 

Causes Effectifs Fréquences 

- faiblesse des textes régissant la gestion des 

fonds transférés aux hôpitaux d’accueil ; 

 

3 

 

12,50% 

- Organisation défaillante de la gestion des 

fonds transférés aux hôpitaux. 

 

20 

 

83,33% 

Méconnaissance de la procédure d’exécution 

des dépenses publiques  

 

1 
 

4,17% 

TOTAL 24 100% 

Source : Résultat d’enquête réalisé en août 2016 
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ANNEXE 2 : Guide d’entretien 

Bonjour Madame/Monsieur 

Dans le cadre de notre étude portant sur la « Problématique de la reddition des comptes dans 

le cadre des dépenses des évacuations sanitaires au Bénin » et sanctionnant notre formation 

au cycle II de l’ENAM, nous aimerions nous entretenir avec vous sur les thèmes qui justifient 

les insuffisances de la reddition des comptes sur les dépenses des évacuations sanitaires. 

 Nous vous remercions pour votre compréhension 

1- Compréhension de la conception de « «reddition des comptes » dans le cadre des 

évacuations sanitaires …………………………………………………………………... 

...........................................................................................................................................

........................................................................................................................................... 

Modalités et justification des dépenses des évacuations sanitaires …………………….. 

...........................................................................................................................................

...........................................................................................................................................

. Appréciation de la gestion des fonds transférés au titre des évacuations sanitaires au 

Bénin. Existence  d’une synergie d’actions entre les acteurs d’exécution de ces 

dépenses. 

…………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………… 

 

2- Facteurs explicatifs de l’inaction du pouvoir central sur les faits dénoncés 

antérieurement par les travaux de recherche 

…………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………… 

 

3- Appréciation des juges de la chambre des comptes de l’exécution des dépenses 

communes (au sein desquelles s’exécutent celles des évacuations sanitaires) dans les 

différents Rapports d’Exécution de la Loi des Finances (RELF) 

…………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………… 

 

4- Suggestions pour une meilleure reddition des comptes sur les dépenses des évacuations 

sanitaires au Bénin  

…………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………… 

 

                                                                                           

   Merci  
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ANNEXE 3 : Questionnaire 

Bonjour Madame/ Monsieur 

Étudiant en fin du cycle II de l’ENAM, département en Administration des Finances (AF), 

filière « Administration des Finances et du Trésor », stagiaire au Ministère de la Santé, nous 

voudrions vous soumettre le présent questionnaire dans le cadre de notre étude qui porte sur le 

thème : Problématique de la reddition des comptes dans le cadre des évacuations sanitaires 

au Bénin. 

 Nous vous prions de remplir ce questionnaire afin de nous aider à finaliser cette étude. 

 Question n°1 : selon vous, est-ce que les dépenses effectuées (OP) dans le cadre des 

évacuations sanitaires sont effectivement régularisées ? 

OUİ                   /_/ 

NON               /_/ 

 Question n°1’ : si NON, qu’est-ce qui justifie la non régularisation des dépenses 

effectuées ? 

 absence d’obligation de compte rendu du retour des malades des soins /_/ 

 absence des pièces justificatives des soins /_/ 

 faiblesse des textes qui régissent les évacuations sanitaires au Bénin /_/ 

Question n°2 : pour où le malade ne bénéficie pas des soins pour diverses raisons (décès, 

désistement …), alors les fonds ont été déjà transférés dans les comptes des hôpitaux, 

est-ce que ces fonds sont-ils rétrocédés à l’État béninois ? 

OUİ         /_/ 

NON     /_/ 

Question n°2’ : si NON, qu’est-ce qui peut expliquer à votre avis la non rétrocession 

des fonds par les hôpitaux d’accueil ? 

 mauvaise foi des hôpitaux d’accueil /_/ 

 absence de mécanisme de contrôle et de suivi de l’utilisation des fonds transférés dans 

les comptes des hôpitaux /_/ 

 absence de contrat signé entre l’État béninois et les hôpitaux d’accueil, incluant la clause 

de l’obligation de rétrocéder les fonds transférés et non utilisée. 

Question n°3 : en ce qui concerne la gestion des fonds transférés au titre des évacuations 

sanitaires, est-ce que les attachés financiers des postes diplomatiques sont-ils associés ? 

 OUİ    /_/ 

 NON /_/ 
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Question n°3’ : si  NON, qu’est-ce qui justifie la non-implication des attachés financiers 

des postes diplomatiques dans la gestion des fonds transférés au titre des évacuations 

sanitaires :  

 faiblesse des textes régissant la gestion des fonds transférés aux hôpitaux d’accueil ; 

 organisation défaillante de la gestion des fonds transférés aux hôpitaux. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Problématique de la reddition des comptes dans le cadre des dépenses d’évacuations sanitaires 
 

 Réalisé par René YAFOUNDÉ Page XI 
 

 

ANNEXE 4 : Table des lois de Khi-deux 
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ANNEXE 5 : Décision de régularisation des dépenses de soins des évacués pensionnés 
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 ANNEXE 6 : Décision de régularisation des dépenses des soins des fonctionnaires en activité
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